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HEURES D’OUVERTURE :
lundi au vendredi de 8h à 17h

Le vrac est ouvert le samedi
entre 8h et midi
(Vérifiez notre page Facebook.) 

112, av. Industrielle
Saint-Raymond
(Parc Industriel #1)

POUR INFORMATION :
David Paquet
Cell. : 418 329-4350

PAX@PAXEXCAVATION.COM

MATÉRIAUX EN VRAC

Poussière de pierre
Gravier 0-3/4
Pierre net (tous calibres)
Pierre ronde décorative
(tous calibres)
Sable tamisé
Terre tamisée
Compost

PRODUITS DISPONIBLES :
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Message de votre association

Chers membres de l’Association,

L’été 2026 s’annonce beau et chaud et c’est avec enthousiasme que le bureau de direction vous 
souhaite d’en profiter pleinement. Depuis septembre, plusieurs chantiers ont occupé nos directeurs. 
À titre d’exemple, nous travaillons à améliorer les pratiques de gestion et de gouvernance au sein de 
notre organisation avec le comité dédié. Nous avons ainsi adopté une dizaine de nouveaux documents 
qui nous aident à structurer nos travaux au quotidien.

Par ailleurs, un comité a été mis sur pied pour rédiger la planification stratégique qui prendra effet cet 
été et sera appliquée jusqu’en 2030. Les bénévoles travaillent de longues heures pour réfléchir à notre 
avenir. Nous avons également adopté un plan ambitieux de lutte au myriophylle à épis dans lequel 
nous nous engageons à améliorer les procédures d’accès au lac pour toutes les embarcations.

C’est avec courage et ardeur que notre équipe pense aux manières de prendre soin du lac Sept-Îles 
qui nous est si cher. Cet été, un agent de sensibilisation viendra à la rencontre des résidents du lac 
pour mettre en lumière les actions que nous pouvons tous prendre pour préserver la qualité du lac.

À cet effet, nous sommes tous invités à maintenir une bande riveraine végétalisée, à respecter la carte 
nautique adoptée l’an dernier et à veiller à la conformité de nos installations septiques. 

Prenons aussi part aux activités organisées par nos bénévoles qui mettent du cœur à l’ouvrage 
afin d’offrir des soirées conviviales au Club nautique. Et ne manquons pas une occasion d’aller à la 
bibliothèque du Club pour faire le plein de livres en prévision des vacances que nous vous souhaitons 
calmes et plaisantes. 

Le bureau de direction de l’Association des propriétaires du lac Sept-Îles



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 6
4

704, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond • 418 337-2224

• Frein • Suspension • Silencieux
• Injection • Air climatisé • Moteur
• Mise au point • Transmission
• Lames de ressort 

MÉCANIQUE GÉNÉRALE
ET MÉCANIQUE DIESEL• Neufs et usagés

• Camions légers
• Camions lourds
• Véhicules récréatifs (V.R.)

ENTRETIEN DE VÉHICULES :
Véhicule

de courtoisie
disponible

ENTREPOSAGE
DE PNEUS

Réparation

de remorque

(trailer)
POSE ET VENTE 

DE PNEUS
auto et camion

418 873-5426

Remorquage 24 h

À votre service
depuis 55 ans!ST-RAYMOND  DEPUIS 1970
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Chers concitoyennes et concitoyens,

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond est heureux de vous souhaiter une belle saison 
estivale. Que l’été soit rempli de bons moments avec vos proches, et qu’il donne lieu à de précieux 
souvenirs. 

Nous avons la chance de vivre dans un environnement exceptionnel et nous avons tous le souhait que 
les générations futures puissent en profiter. À ce sujet, soyez assurés du soutien indéfectible de la 
Ville de Saint-Raymond dans les démarches réalisées avec le comité de l’APLSI. Nous travaillons en 
poursuivant un objectif commun et ultime, soit celui de préserver le lac Sept-Îles.

Afin de vivre pleinement votre été à Saint-Raymond, vous êtes invités à participer aux événements qui 
se tiendront dans les prochaines semaines, à savoir les festivités de la Fête nationale et du Canada, 
les Rendez-vous du pont Tessier, les Spectacles en famille et le Marché public. Pour être informés des 
actualités propres à la Ville de Saint-Raymond et de tous les événements à se tenir sur le territoire, 
n’hésitez pas à consulter le site web, le journal municipal, la page Facebook, ou encore, abonnez-vous 
à l’infolettre de la Ville dont le formulaire d’inscription est disponible sur le site web de la Ville. 

Le conseil municipal remercie les membres du conseil d’administration de l’APLSI pour la collaboration 
et le travail accompli dans la dernière année. Nos félicitations également à tous les artisans de la 
production de L’Alouette. 

Le conseil municipal de la Ville de Saint-Raymond vous souhaite un très bel été!

Les membres du conseil municipal 2025-2029 de la Ville de Saint-Raymond. Dans l’ordre habituel, assis à l’avant : 
M. Yvan Barrette, conseiller au siège 4, M. Claude Duplain, maire, Mme Mélanie Jobin, conseillère au siège 6. 
Debout à l’arrière: Mme Kathy Morasse, conseillère au siège 3, M. Louis-Maxime Renaud, conseiller au siège 1,  
M. Philippe Gasse, conseiller au siège 2 et Mme Corinne Moisan, conseillère au siège 5.
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Service de navette
ou voiture de courtoisie

disponibles

Entretien régulier
véhicules neufs ou usagés

de toutes marques

L’endroit du bon service !
613, Saint-Joseph, Saint-Raymond

www.garageljaplamondon.com
1 866 330-2221 • 418 337-2221

  Alignement
  Injection électronique
  Air climatisé
  Réparation de

véhicule électrique
  Freins
  Direction
  Suspension
  Échappement
  Diagnostics scanner
  Circuit électronique

Bonne
saison
estivale

418 337-8360720, Principale,  SAINT-LÉONARD

• Génératrice 
• Tondeuse
• Moteur à bateau

• Tracteur à gazon 
• Scie à chaîne

VENTE • RÉPARATIONS • ACCESSOIRES

DÉTAILLANT DES PRODUITS
PRIX 

COMPÉTITIFS 

EN MAGASIN

• VTT (neuf et usagé)
• Moto
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Chers amis du lac,

Chaque année, la publication de L’Alouette est pour moi un beau moment pour prendre un peu de 

recul et mesurer tout ce qui fait la richesse de notre communauté autour du lac Sept-Îles.

Comme plusieurs le savent, bien avant d’être député, j’ai eu le plaisir de m’impliquer activement au sein 

de l’Association des propriétaires du Lac Sept-Îles. Ce fut une expérience profondément enrichissante. 

On y découvre des gens passionnés, attachés à leur milieu de vie et animés par un désir sincère de 

protéger ce joyau naturel que nous avons la chance de partager.

Quand on s’implique, on peut parfois avoir l’impression d’être indispensable. Avec le temps, on réalise 

que c’est rarement le cas… et c’est tant mieux. Il y a toujours une relève prête à prendre le relais, 

à apporter des idées nouvelles et à poursuivre le travail. Notre rôle est alors d’en être fiers, de les 

encourager et de les accompagner afin de contribuer à leur succès.

La mission de notre association est essentielle : veiller à ce que notre magnifique lac demeure en 

santé, protéger son environnement et préserver ce cadre exceptionnel qui fait la fierté et le bonheur de 

toutes celles et ceux qui y vivent ou qui y séjournent.

Mais l’Association, c’est aussi bien plus que cela. C’est un esprit de communauté. C’est l’organisation 

d’activités rassembleuses et surtout créatrices de nombreux moments qui permettent aux voisins de 

devenir des amis.

À toutes celles et ceux qui donnent de leur temps et 

de leur énergie pour faire vivre cette association, je 

veux dire bravo et merci. Votre engagement fait une 

réelle différence.

Je vous souhaite à toutes et à tous un magnifique 

été au bord de notre beau lac Sept-Îles, rempli de 

moments simples, de rencontres et de souvenirs 

précieux.

Vincent Caron

Député de Portneuf et Résident du lac Sept-Îles

Mot du député Provincial
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Loisirs en images
Lors de ces rencontres, on retrouve…

À la bibliothèque 
« Pages et rivages »

Au club de tricot

Des projets en cours

un partage d’expérience

Au club de lecture

Des participantes

Des échanges

À la « Foire du livre usagé »

Une variété et de la qualité à un prix dérisoire
Du choix

Des conseils

Un travail d’équipe
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Chers résidentes, résidents et membres de l’APLSI,

Je tiens à féliciter l'Association des propriétaires du lac Sept-Îles et les résidents riverains pour le 
travail accompli et leur engagement envers leur environnement.

Chaque année, les défis s’imposent et vous demeurez proactifs. Il est essentiel de pouvoir compter sur 
l’implication de tout le monde pour faire face à cette nouvelle réalité.

Nos lacs et nos rivières sont des ressources précieuses. Quoique nombreux sur notre territoire, il y 
a des règles à respecter, des efforts constants à faire afin de conserver la santé de nos cours d’eau. 
Les gestes concrets de chacun nous permettront de continuer d’y pratiquer certains loisirs et de 
conserver une qualité de vie.

Il incombe à chacun de nous de poser des actions bénéfiques afin de préserver la faune aquatique, 
de réduire la pollution et de prévenir l’érosion des berges pour nos générations futures. Ensemble, 
protégeons au quotidien notre environnement.

Je remercie chaque bénévole, car votre temps, votre dévouement et votre soutien inestimable font 
une grande différence pour l’APLSI. Grâce à vos habiletés réunies, vous accomplissez beaucoup de 
choses et vous êtes de précieuses ressources pour l'Association des propriétaires du lac Sept-Îles.

Je suis pleinement conscient de l’importance et de la nécessité des actions qui doivent être 
perpétuelles pour la sauvegarde de l’écosystème. Vous pourrez toujours compter sur moi.

Joël Godin
Député de Portneuf—Jacques-Cartier
334, route 138
Bureau 230
Saint-Augustin-de-Desmaures
418 870.1571
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Les activités au Club nautique en 2025
Le pickeball prend du galon !
Le 18 mai a marqué le lancement de la ligue de pickleball, 
réunissant plus de 90 participants. Deux activités étaient 
organisées chaque semaine : une séance de jeu libre et 
une séance de la ligue officielle. 

Au cours de la saison, une formation avec instructeur 
certifié a eu lieu et un BBQ convivial a été tenu. Pour 
clore la saison, un tournoi a été organisé, suivi d’un «Happy 
Hour» festif.

Activités sociales
Le calendrier du comité a également été ponctué de 
plusieurs événements sociaux, dont la parade des bateaux, 
suivie d’un feu d’artifice le 12 juillet, ainsi que des 5 à 7 
animés les 23 mai, 13 juin, 4 juillet et 29 août. 
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Parmi les autres moments forts, notons la Soirée des 
Dames le 15 août et la fête d’Halloween le 24 octobre. 

Pour débuter l’année 2026, le grand 
rassemblement du «Lac Sept-Îles en fête» 
et son tournoi de hockey ont eu lieu le 
17 janvier. 

Ces rendez-vous variés ont contribué à renforcer l’esprit 
de communauté et à offrir des occasions mémorables de 
se retrouver tout au long de l’année. Voyez tous ces beaux 
sourires sur les photos dans les pages de L’Alouette !

Si vous avez des suggestions d’activités, vous pouvez 
les proposer au comité en écrivant à l’adresse:  
info@aplsi.com. 

Le comité des activités
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418-337-7850
171, av. st-Jacques
Saint-Raymond

consultez notre menu
www.lacroquee.com

terrasse
salle à manger
pour emporter

livraison
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CALAGE DU LAC
Depuis 1944, des données sont enregistrées sur les dates du calage 
du lac. La date la plus hâtive a été le 11 avril 1945 et la plus tardive 

le 17 mai 1947.

En 2026, aucun record n’a été battu car le lac a complètement « calé » 
le 2 mai

Pour en savoir plus sur l’historique du calage du lac, consultez le tableau 
sur le site aplsi.com à l’onglet « Publications ».

Antoine Lacoursière

Gouvernance et transparence : 
un pas de plus vers l’avenir

la gouvernance un levier stratégique au service des 
membres et de la mission de l’APLSI. Le comité 
assure une surveillance active de deux volets 
essentiels, la gouvernance et les finances, en veillant 
à la conformité aux lois, aux règlements de l’APLSI et 
aux meilleures pratiques reconnues. Pour ce faire, il 
peut recourir à divers moyens, tels que la révision des 
politiques, l’observation non intrusive de rencontres 
et l’analyse de documents existants. Il ne s’agit pas 
de repartir à zéro, mais bien de consolider les acquis 
et d’améliorer ce qui doit l’être, dans l’intérêt collectif.

Un résumé des résultats de ces travaux sera présenté 
dans un rapport sommaire exécutif lors de l’AGA 
de 2026. D’ici là, un nouvel onglet « Gouvernance  » 
sera ajouté au site web de l’APLSI afin d’informer 
les membres et de renforcer la transparence. Car la 
transparence passe aussi par l’accès à l’information : 
savoir ce qui se fait, comment et pourquoi. 

Le comité de Gouvernance/Surveillance

La meilleure façon de prédire l’avenir, c’est de le créer.
Peter Drucker

Questions sur certaines décisions, préoccupations 
financières, demandes de transparence : l’assemblée 
générale annuelle (AGA) de l’APLSI en 2024 a marqué 
un tournant. Les échanges lors de cette assemblée 
ont mis en lumière un besoin clair exprimé par les 
membres : mieux comprendre comment les décisions 
sont prises et s’assurer d’une gestion rigoureuse 
et transparente. Devant ce constat, une initiative 
structurante a émergé : la création d’un comité de 
gouvernance. Le projet a été déposé à l’été 2025 et 
officialisé lors de l’AGA d’août. À la suite d’un appel de 
bénévoles, quatre membres aux expertises variées ont 
été sélectionnés, épaulés par deux administratrices 
du Bureau de direction. Un signal clair : l’APLSI a 
entendu ses membres et a choisi de passer à l’action.

Dès sa mise en place, le comité s’est doté d’un 
mandat précis et a sondé les administrateurs. Le 
verdict est nuancé : si la gouvernance est jugée 
globalement satisfaisante, des améliorations sont 
souhaitables, notamment en matière de gestion des 
conflits d’intérêts, de précision des règles internes et 
de mise à jour ou d’élaboration de politiques cadres.

Le comité de gouvernance a opté pour une approche 
collaborative et constructive. Son objectif : faire de 

Alexie, jeune nageuse impatiente.
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Recrutement des membres en 2025
Le renouvellement de la carte de membre a été 
effectué par 396 membres en 2025, ce qui génère 
pour l’APLSI un revenu de cotisation de 84 585 $, 
moins les taxes. Ces revenus constituent la pierre 
angulaire de l’Association. Ils servent à assumer les 
dépenses concernant l’entretien et le chauffage de 
la bâtisse ainsi que celles des activités de tous les 
comités qui ne s’autofinancent pas nécessairement. 

Nouveauté en 2025
Les membres ont désormais la possibilité de 
renouveler leur abonnement directement à partir de 
l’espace membre du site web de l’APLSI. Cette 
nouveauté permet également aux membres de mettre 
à jour leur dossier directement à partir de l’espace 
membre. 

L’APLSI tient à remercier les bénévoles Élise Chapuy-
Paulé et Pierre Lalonde pour leur soutien et leur 
implication énorme dans le déploiement de cette 
nouvelle plateforme.  

Fonds d’immobilisation
En 2025, les dons au fonds d’immobilisation totalisent 
1 900 $ moins les taxes. Merci aux généreux 
donateurs. 

Fonds d’ensemencement
En 2025, les dons au fonds d’ensemencement 
totalisent 2 525 $ moins les taxes. Il est important 
d’aviser nos pêcheurs que l’achat de truites va en 
fonction des disponibilités du fonds. 

Fonds des feux d’artifice
En 2025, les dons au fonds servant à financer 
l’activité des feux d’artifice lors de la parade des 
bateaux totalisent 2 600 $ moins les taxes. Merci aux 
donateurs. 

Fonds de la patinoire 
En 2025, les dons au fonds servant à financer l’activité 
hivernale de la patinoire totalisent 2 300 $.

Mise à l’eau sur rendez-vous 
Le service d’ouverture de la barrière à bateau à l’aide 
d’un code numérique temporaire demeure la seule 
possibilité pour les membres en dehors des heures 
d’ouverture du Club.  Les détails de son utilisation 
sont donnés dans la rubrique *Descente à bateau* 
du site de l’APLSI. Pendant les heures d’ouverture du 
Club, il est possible de faire une mise à l’eau avec 
l’assistance du gardien. 

Les courriels 
Votre courriel est essentiel pour avoir accès aux 
services offerts par l’Association que ce soit la 
barrière à bateau ou toute autre réservation comme 
le terrain de tennis ou la place aux jeunes. Votre 
courriel est également le lien qui vous permet de vous 
tenir informé des activités de l’APLSI tout au long de 
l’année par le biais des Mini-Alouette qui sont envoyés 
périodiquement. 

Locateur / locataire
Rappelons que le locateur d’une propriété au lac doit 
être lui-même membre en règle de l’Association pour 
faire bénéficier à son locataire de l’utilisation de la 
descente à bateau du Club. Le locateur doit louer 
pour un minimum de 7 jours et s’assurer que son 
locataire, lorsqu’il se présente au Club pour la mise 
à l’eau de son embarcation en présence du gardien, 
ait en sa possession le formulaire Locateur/locataire 
dûment complété en deux exemplaires. À ce moment, 
le locataire doit payer au gardien les coûts pour la 
mise à l’eau de son embarcation. Les embarcations de 
type wakeboard ou avec ballasts et les motomarines 
ne sont pas autorisées pour le locataire. 
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mallette.ca

SAINT-RAYMOND
423A, rue St-Cyrille – 418 337-2231

SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES
1885, boul. Bona-Dussault – 418 268-3334

DONNACONA 
110, rue Commerciale – 418 285-1234

Expertise comptable, 
financière, légale 
et stratégique
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NOTAIRES INC.
BOILARD, RENAUD

Votre notaire,

un partenaire de confiance !

Siège social - Saint-Raymond
196, avenue Saint-Michel 
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3W6
Téléphone : 418 337-2222
Sans frais : 418 254-8924
Télécopieur : 418 337-2271

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier :
4609, route de Fossambault, bureau 102
Téléphone : 418 875-1671

Val-Bélair : 1800, ave Industrielle, bureau 102
Téléphone : 418 842-4448

Cap-Santé : 2, Place de l’Église
Téléphone : 418 285-5457

Places d’affaires

Mario Boilard
Notaire et
conseiller juridique

mboilard@notarius.net

Olivier Juneau-Boilard
Notaire et

conseiller juridique

olivierboilard@notarius.net

418-337-8000 - 418-337-2216
653 Côte Joyeuse, Saint-Raymond

(Québec)  G3L 4B2
cloutierstraymond@gmail.com

( japonais)

• Service
• Entreposage
• Pièces
• Vente

Depuis 2015
10 ans
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Conférence virtuelle

Pour voir plus clair 
sur vos finances

Assistez aux 
conférences virtuelles 
offertes par Desjardins 
Gestion de patrimoine.

Pour vous inscrire
Surveillez notre page Facebook 
ou communiquez avec nous 
au 418 337-2218.

Passer le flambeau : une transition clé 
dans votre parcours entrepreneurial
Propriétaires d’entreprises
6 mai 2026

La planification financière
35 ans et plus
23 septembre 2026

La protection et continuité des affaires
Propriétaires d’entreprises
21 octobre 2026

La succession
25 ans et plus
18 novembre 2026

Conférence virtuelle

Pour voir plus clair 
sur vos finances

Assistez aux 
conférences virtuelles 
offertes par Desjardins 
Gestion de patrimoine.

Pour vous inscrire
Surveillez notre page Facebook 
ou communiquez avec nous 
au 418 337-2218.

Passer le flambeau : une transition clé 
dans votre parcours entrepreneurial
Propriétaires d’entreprises
6 mai 2026

La planification financière
35 ans et plus
23 septembre 2026

La protection et continuité des affaires
Propriétaires d’entreprises
21 octobre 2026

La succession
25 ans et plus
18 novembre 2026
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Résultats de l’étude de l’état trophique 
en rive du lac Sept-Îles (2025) 

L’APLSI, en partenariat avec la Ville de Saint-Raymond 
et CIMA+, a réalisé l’année dernière  (2025) la phase 
III de l’étude de l’état trophique du littoral (diatomées) 
du lac Sept-Îles. 

MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF  
DE L’ÉTUDE 

L’eutrophisation des lacs a fait l’objet de nombreuses 
études, ce qui a permis de démontrer que le 
phosphore était le principal élément nutritif pour la 
croissance de la biomasse du phytoplancton dans un 
lac.  

La phase I de l’étude des diatomées au lac Sept-
Îles en 2020 a démontré que, bien qu’il y ait eu une 
légère diminution du taux de phosphore en 2012, la 
concentration de phosphore dans le lac ne cesse de 
s’accroître et elle est, en 2020, à son niveau le plus 
élevé.  

La phase II de l’étude de l’état trophique du littoral 
(diatomées) du lac Sept-Îles en 2022 a démontré que 
certains secteurs du lac se sont détériorés plus que 
d’autres avec une concentration de phosphore élevée 
(mésotrophe ou méso-eutrophe). En ce qui concerne 
l’état trophique et l’intégrité écologique des principaux 
tributaires du lac, trois des quatre tributaires étudiés 
présentent une excellente intégrité biologique 
(oligotrophe) ce qui indique que l’enrichissement du 
phosphore dans le lac Sept-Îles provient davantage 
des milieux riverains et des sédiments dans le fond du 
lac que des tributaires de celui-ci. 

L’objectif de la présente étude (Phase III) était donc 
de réaliser un suivi de la qualité de l’eau des rives du 
lac et de comparer les résultats avec ceux obtenus  
en 2022. 

Pour ce faire, notre partenaire CIMA+ a utilisé des 
bio-indicateurs pour documenter le phénomène de 

Suite page 22

l’enrichissement en littoral. L’indice de Hofmann a été 
choisi comme bio-indicateur.

ACTIVITÉS RÉALISÉES 

L’échantillonnage, par des prélèvements en littoral, a 
été réalisé en septembre 2025. La figure ci-dessous 
indique les résultats des stations d’échantillonnage.

Les résultats suggèrent que le contrôle de la 
circulation des embarcations motorisées, via la 
nouvelle carte nautique indiquant les corridors 
maintenant recommandés pour l’activité du wakesurf, 
a eu un impact positif, particulièrement dans le 
secteur au nord-ouest de l’île Genois (S3). Par contre, 
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deux autres secteurs, soient la baie Vachon (S6) et la 
baie de l’émissaire du lac en face du Manoir (S7) se 
sont détériorés. 

L’étude met également en évidence le rôle 
potentiellement défavorable de conditions climatiques 
plus chaudes en 2025. 

CONCLUSION 

Les études antérieures réalisées sur des assemblages 
de diatomées (CIMA+, 2021 et 2023) ont démontré 
que le lac Sept-Îles subit un enrichissement graduel 
en phosphore total depuis le début de l’occupation 
de son bassin versant et que l’enrichissement du 
phosphore dans le lac Sept-Îles provient davantage 
des milieux riverains et du brassage des sédiments 
dans le fond du lac, que des tributaires de celui-ci. 

L’étude de 2025 nous confirme l’impact positif 
du contrôle de la circulation et de la vitesse des 
embarcations motorisées sur le lac. 

À la lumière des résultats obtenus, les actions 
suivantes sont recommandées : 

•	Réduire les apports de nutriments au lac

•	Renforcer le contrôle de la circulation et la vitesse 
des embarcations à moteur sur le lac afin d’éviter 
la remise en suspension des sédiments et le 
relargage du phosphore;

•	Mettre en place un protocole d’observation des 
activités nautiques sur le lac;

•	Poursuivre la mise aux normes des installations 
septiques autonomes selon le règlement Q.2, 
R.22; 

•	Sensibiliser les résidents à l’interdiction de l’usage 
des fertilisants et l’épandage sur les terrains. 

•	Maintenir les efforts pour minimiser l’érosion et le 
ruissellement des rives

•	Accroître la bande de renaturalisation à 10 m (ou 
15 m en forte pente); 

•	S’assurer que les matériaux des surfaces 
dénudées ne ruissellent pas vers le lac; 

•	S’assurer que le sable épandu sur la voirie 
l’hiver ne ruisselle pas vers le lac en réalisant, 
par exemple, l’aménagement de bassins de 
sédimentation dans les fossés; 

•	Minimiser le déboisement.

D’ici là, soyons vigilant et aidons-nous à diminuer 
les apports en phosphore dans le lac. 

•	Je m’assure que mon installation septique 
autonome fonctionne adéquatement; 

•	J’évite de faire des vagues surdimensionnées 
avec mon embarcation à moins de 200 mètres 
de la rive et je diminue ma vitesse à 10 km/h à 
moins de 100 mètres de la rive;

•	J’élimine l’utilisation d’engrais sur mon terrain; 

•	Je prends soin de ma bande riveraine.

Le Comité d’environnement de l’APLSI 

Mars 2026

Je ne perds jamais. Soit je gagne, soit j’apprends. 
Nelson Mandela
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Bilan du comité des communications
Une année encore très active pour le petit comité 
responsable des communications de l'APLSI.

De nombreuses publications ont été faites pour 
rejoindre nos membres sur différentes plateformes, 
que ce soit à travers la page Facebook, Instagram et 
les infolettres qui sont toujours aussi populaires.

Encore une fois, les publications qui ont dépassé les 
2 500 vues sur Facebook sont: l'état de la patinoire, 

la parade de bateaux, le lac Sept-Îles en Fête, les 5 
à 7 et certaines campagnes environnementales pour 
préserver le lac.

Des projets d'envergure ont aussi été réalisés, que ce 
soit le transfert du site web vers un nouvel hébergeur 
afin de diminuer les frais, la mise en place du 
nouvel espace membre, qui veut faciliter l'accès aux 
réservations et à l'utilisation de la descente à bateau.

Regardez profondément dans la nature, et alors vous comprendrez tout beaucoup mieux. 
Albert Einstein
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Mise aux normes des installations 
septiques autonomes (ISA) 

au lac Sept-Îles

Où en sommes-nous rendus? 
C’est à l’été 2024 que la Ville de Saint-Raymond a 
fait un nouvel inventaire des installations septiques 
autonomes autour du lac Sept-Îles. Selon les résultats 
obtenus, il reste encore beaucoup de travail à faire : 
sur les 78 installations évaluées, 49 (62,8 %) devront 
être remplacées éventuellement. La durée de vie 
résiduelle de ces installations a été établie en fonction 
des catégories B, B- et C. Concernant les installations 
de catégorie C, dont le remplacement devait se faire 
en 2025, 12 propriétés ont été identifiées. Au moment 
d’écrire ces lignes, 8 propriétaires ont débuté des 
démarches alors que 4 propriétaires sont actuellement 
en infraction. 

Si vous ne connaissez pas la catégorie de votre 
installation septique et sa durée de vie résiduelle,  
appelez le Service de l’urbanisme de la Ville de  
Saint-Raymond (418-337-2202) et les intervenants 
vont se faire un plaisir de vous informer. 

Ensemble, protégeons notre lac, pour nous et pour 
les générations futures. 

Comité de l’environnement de l’APLSI 
Mars 2026

Illustration installation septique autonome



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 6
25

Le jardin de démonstration, 
merci aux bénévoles !

Aménagé en 2012 dans le cadre de l’opération Belles 
rives, le jardin de démonstration visait à renaturaliser la 
rive au Club nautique et « remplacer la surface gazonnée, 
tant de fois décriée ». Il fallait donner l’exemple! Par 
le choix des plantes et arbustes indigènes, on voulait 
reproduire une bande riveraine la plus naturelle possible 
tout en conservant la vue sur le lac. De plus, le jardin se 
voulait un modèle pour les résidents impliqués dans la 
renaturalisation de leur propre bande riveraine. 

« C’est ainsi que, armés de pelles, de râteaux, de 
brouettes, et aussi d’une bonne dose de bonne humeur, 
un nombre impressionnant de bénévoles avaient répondu 
présents à l’appel de l’Association pour effectuer les 
plantations » 

Sur la photo, on voit une partie des quelques  
35 bénévoles qui participaient à la grande corvée.

Depuis cet aménagement initial, une quinzaine de 
bénévoles assuraient, bon an mal an, l’entretien du jardin 
en deux corvées saisonnières. 

Les belles années du bénévolat au jardin

Au fil du temps, ce nombre tomba à cinq-six personnes 
pour finir au printemps 2025 avec une équipe réduite de 
trois fidèles bénévoles… 

Les bénévoles sont à bout de souffle

Un gros merci à toutes ces personnes qui se sont 
impliquées à conserver au jardin sa beauté et son rôle 
environnemental !

Mais devant l’essoufflement du bénévolat, les dirigeants 
de l’APLSI se sont finalement rendus à l’évidence. 
Dorénavant, l’entretien sera confié à une entreprise 
spécialisée en aménagement. 

Et, tout comme dans L’Alouette de 2013, on vous invite 
« à venir flâner dans cet […] aménagement et à y puiser 
les sources d’idées utiles à votre […] bande riveraine. »

Claudette Genois et Geneviève Trépanier

Source : 

L’Alouette 2012, Caron, V., Toujours et encore des travaux 
pour améliorer nos infrastructures, p.9.

L’Alouette 2013, Caron, V., Les travaux de restauration 
du quai du club nautique et des abords du lac finalisés,  
p. 13, et photos p. 40 et 68-69.
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La bibliothèque 
Pages et rivages :  

des statistiques éloquentes !

La fin du Plan stratégique 2021-2026 de l’APLSI a été 
l’occasion pour le comité de la bibliothèque d’établir 
le bilan de cette période dans son secteur et de 
compiler des statistiques sur ses activités.

C’est avec plaisir et fierté que nous vous présentons 
les résultats de ce bilan. Les quelques chiffres qui 
suivent démontrent sans équivoque la pertinence 
d’offrir ce service aux résidents du lac Sept-Îles 
depuis maintenant 53 ans!

Au cours des cinq années du Plan stratégique, les 
abonnements familiaux ont augmenté de 63 à 95 et 
le nombre d’abonnés de 127 à 209.

Ces augmentations significatives ont, par conséquent, 
eu un effet sur le nombre de prêts annuels de livres 
qui sont passés de 320 à 527. 

Et, comme les finances de la bibliothèque sont 
en bonne santé, les achats de livres parus dans 
l’année ont bondi de 12 à 47 pour le grand plaisir 
des lectrices et des lecteurs. Ces nouveautés ont 
définitivement un pouvoir attractif sur notre clientèle!

La bibliothèque Pages et rivages, c’est aussi :

-	Près de 40 périodes d’ouverture par an les 
samedis en avant-midi ou les mardis en après-midi 
et lors de la rencontre du Club de lecture pour une 
dizaine de participantes.

-	Un inventaire de 3 778 livres classés en 12 
catégories, continuellement renouvelé par des 
achats et dons de livres récents.

-	Un comité de 8 bénévoles qui se réunit 4 fois par 
année pour assurer le suivi et l’amélioration du 
service.

-	Le soutien indispensable de 15 bénévoles 
occasionnels pour le triage et la Foire du livre.

-	Un bénévolat total de quelques 900 heures 
annuellement.

Et pour financer le tout, l’organisation de la Foire du 
livre annuelle : entre 350 et 400 caisses de livres 
usagés offerts pour la vente à la pesée.

L’analyse de la période des cinq années qui viennent 
de s’écouler ainsi que les statistiques encourageantes 
qui en ont été dégagées nous ont permis d’élaborer 
avec enthousiasme les futures lignes directrices pour 
la bibliothèque, lesquelles vous seront présentées 
éventuellement par l’APLSI dans le Plan stratégique 
2026-2030.

Foire du livre 2026
La Foire du livre usagé aura lieu les 5 et 6 septembre prochain au Club nautique.

Ne manquez pas cette occasion unique de vous procurer de la lecture à petit prix pour des heures 
de plaisir ! Il y en a pour tous les goûts et pour toute la famille.

C’est un rendez-vous !
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vous souhaite une belle saison estivale!Tous lesjours dès11h

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EN CONSTRUCTION
& CONSTRUCTION DE CHALET EN FORÊT 

MACHINERIE FORESTIÈRE•PÉPINE•EXCAVATRICE•FOSSE SEPTIQUE

418 284-3249
130, rue de la Défense Nationale, Saint-Raymond (Québec)  G3L 4Y2RBQ 2355-8463-65

Installateur

EXCAVATION
résidentielle • commerciale
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gmc sIERRA 1500 DENALI 2026gmc sIERRA 1500 DENALI 2026gmc sIERRA 1500 DENALI 2026

GMC Yukon Denali 2026GMC Yukon Denali 2026GMC Yukon Denali 2026

CHEVROLET SILVERADO 2500 Zr2 2026CHEVROLET SILVERADO 2500 Zr2 2026CHEVROLET SILVERADO 2500 Zr2 2026

R e m o r q u e r ,  c h a r g e r ,R e m o r q u e r ,  c h a r g e r ,

p e r f o r m e rp e r f o r m e r

R e m o r q u e r ,  c h a r g e r ,

p e r f o r m e r

  o n  a  l e  c a m i o n  p o u r  ç a !o n  a  l e  c a m i o n  p o u r  ç a ! o n  a  l e  c a m i o n  p o u r  ç a !
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Un nouvel allié pour la protection 
du lac Sept-Îles

L’Association des propriétaires du lac Sept-Îles 
(APLSI) est fière d’annoncer son adhésion officielle au 
RAPPEL, le Regroupement des associations pour la 
protection de l’environnement des lacs et cours d’eau.

Cette alliance stratégique marque une étape 
importante dans notre mission de préservation et de 
mise en valeur de notre magnifique plan d’eau. En 
rejoignant ce réseau d’experts, l’Association se dote 
d’outils supplémentaires pour faire face aux défis 
environnementaux actuels.

Pourquoi cette adhésion ?

Le RAPPEL est une coopérative de solidarité reconnue 
à travers le Québec pour son expertise technique et 
scientifique. Pour les membres de notre communauté, 
cette collaboration signifie :

•	Un accès à des experts : des conseils spécialisés 
en biologie, en ingénierie et en aménagement 
pour la protection des rives.

•	Une meilleure surveillance : un soutien accru 
pour le suivi de la qualité de l’eau et la prévention 
des espèces exotiques envahissantes.

•	Une force collective : un partage de solutions 
éprouvées avec d’autres associations de lacs 
membres du réseau.

Un engagement pour l'avenir

«Rejoindre le RAPPEL, c'est investir dans la santé 
à long terme du lac Sept-Îles», affirme le conseil 
d’administration de l’APLSI. Cela nous permet d’agir 
de manière préventive et de baser nos décisions sur 
des données scientifiques solides, tout en sensibilisant 
davantage les riverains aux bonnes pratiques. 

Extrait des Contemplations, Victor Hugo

Arbres de la forêt, vous connaissez mon âme !

Au gré des envieux, la foule loue et blâme;

Vous me connaissez, vous! Vous m’avez vu souvent,

Seul dans vos profondeurs regardant et rêvant.

Vous le savez, la pierre où court un scarabée,

Une humble goutte d’eau de fleur en fleur tombée,

Un nuage, un oiseau m’occupe tout un jour,

La contemplation m’emplit le cœur d’amour […]
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Venez voir 
l’ourson sur son 

ballon !
Ce petit trésor se cache à la bibliothèque : il s’agit d’une 

sculpture qui nous a été donnée par Hélène Papillon, 

ex-secrétaire du comité de la bibliothèque, au nom de 

la famille PAPILLON. Un grand merci à Hélène et à la 

famille Papillon !

Cette sculpture (Photo 1) de l’artiste Michel Saulnier 

est, en quelque sorte, un préambule à la création d’une 

œuvre d’art public (Photo 2) qui est exposée à l’Hôpital 

Sainte-Justine à Montréal.

L’ours monumental de 13 mètres porte le titre « Je suis 

là ». La figure de l’ours est récurrente dans l’œuvre 

de Saulnier. Elle combine à la fois le merveilleux des 

contes enfantins et le réconfort de la peluche que 

chacun(e) aime cajoler. L’ours jouit d’une puissance 

ludique qui apaise les enfants et les protège en les 

invitant à naviguer dans leur propre imaginaire. »

Un mot sur l’artiste : Michel Saulnier (1956-    ) compte 

40 années de pratique comme graveur et sculpteur 

au cours desquelles il a produit plus d’une trentaine 

d’œuvres d’art public dispersées dans plusieurs villes 

du Québec : Montréal, Sherbrooke, Baie Saint-Paul, 

Bonaventure, Rivière-du-Loup, Québec, etc. Signes 

distinctifs de ses sculptures ? Monumentales, ludiques, 

composées d’animaux tout droit sortis du bois. Par la 

magie du sculpteur, ces bêtes, pour la plupart des ours, 

viennent s’installer dans notre environnement urbain et 

nous enchantent par leur candeur. Pour en savoir plus :  

www.michelsaulnier.com/

Geneviève Trépanier
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Le myriophylle à épis : 
une menace réelle 

pour le lac Sept-Îles ? 
Bien connue pour sa capacité à envahir rapidement 
les plans d’eau du Québec, cette plante aquatique 
forme des herbiers denses qui nuisent à la baignade, 
à la navigation et à la biodiversité. À plus long terme, 
sa prolifération peut même affecter la valeur des 
propriétés riveraines et l’attrait récréotouristique du 
plan d’eau. Pour éviter un tel scénario, le Comité de 
l’environnement de l’APLSI a élaboré un protocole 
d’intervention complet, misant d’abord sur la 
prévention. 

Au cœur de la stratégie : inspection et nettoyage 
des embarcations, surveillance accrue des secteurs 
à risque et mobilisation citoyenne. Le protocole 
recommande notamment l’implantation d’une station 
de lavage obligatoire, une meilleure gestion des 
accès au lac et la création d’un fonds de prévoyance 
permettant des actions préventives structurantes et 
une action rapide à la moindre détection. Un système 
d’alerte gradué permettra d’adapter les actions selon 
l’ampleur de la situation, de la simple suspicion à un 
envahissement plus important. En cas de présence 
confirmée, des mesures rapides de confinement de 
la zone atteinte et de contrôle seront déployées, en 
collaboration avec les autorités concernées. Vous 
pouvez prendre connaissance du protocole complet  : 
(https://aplsi.com/wp-content/uploads/Protocole_
intervention_MAE_VFpdf0226-1.pdf).

L’APLSI mise sur une communication transparente 
et sur l’engagement des résidents et plaisanciers : 
inspecter, vider, laver et sécher vos embarcations, 

motorisées et non motorisées, ainsi que vos 
remorques, demeure la meilleure défense pour 
préserver la santé et la valeur écologique de notre 
lac. Convaincu que personne ne souhaite voir le lac 
perdre de sa clarté, de son attrait et de sa richesse, le 
comité fait appel à la vigilance citoyenne afin de suivre 
les recommandations et de participer à la détection. 
Une fiche de signalement de la plante aquatique est 
d’ailleurs disponible sur le site internet de l’APLSI à 
l’adresse suivante :

ht tps ://apls i .com/wp-content/uploads/Fiche_
signalementMyriophylle_cytoyen_2026.pdf

Une journée de sensibilisation sur la santé 
du lac aura lieu cet été 
Nous vous invitons tous à y participer en grand nombre 
et à surveiller nos communications. La bonne nouvelle, 
c’est qu’ensemble, nous pouvons éviter ce mauvais 
scénario que serait l’envahissement du lac par le 
myriophylle à épis. Par de simples gestes, on peut 
s’éviter des années de conséquences regrettables. 

Parce que la meilleure défense contre le 
myriophylle à épis, c’est nous!

Comité de l’environnement
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Pêche et ensemencement
Au moment d’écrire ces lignes, l’ensemencement 2026 
est prévu fin mai comme à chaque année et en conformité 
avec les normes gouvernementales. En 2025, environ 650 
truites de 10 à 13 pouces ont été ensemencées pour un 
total de 417 livres de poisson. Et bien sûr, l’ensemencement 
est proportionnel aux dons effectués dans le fonds qui lui 
est dédié. Pour estimer votre don, sachez que le coût de 
chaque livre de poisson ensemencé revient à 6,00 $. À 
tous les pêcheurs et leurs amis, l’APLSI dit un grand merci 
de contribuer au Fonds d’ensemencement !

Rappelez-vous, pêcheurs, que le permis de pêche est 
obligatoire et sous votre responsabilité!

Beaucoup de plaisir et bonne saison de pêche!

Marcel Paré 
Responsable pour l’APLSI

Invitation
Selon les règlements de notre association, une assemblée générale des membres doit se tenir en juillet 

ou en août chaque année. En 2026, elle se tiendra le

Dimanche 16 août à 9 heures 30 
au Club nautique

C’est l’occasion idéale pour les membres d’être informés, de faire des suggestions,  
de poser des questions sur tout ce qui est en lien avec la mission de l’APLSI.

Votre présence en grand nombre permet de bien vous représenter et est une grande source de motivation 
pour le bureau de direction.

Soyez tous et toutes les bienvenus !

Le bureau de direction
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Ne pas nourrir les canards : 
un geste simple pour préserver le lac

Rencontre citoyenne réussie 
au Club nautique du lac Sept-Îles

Donner du pain aux canards peut sembler anodin, 
voire attendrissant, surtout lors d’une promenade 
en famille sur le lac. Pourtant, nourrir les canards 
est une pratique déconseillée car elle peut avoir 
des conséquences néfastes sur leur santé et sur 
l’environnement. 

Les canards doivent trouver eux-mêmes leur 
nourriture pour rester en bonne santé. Par ailleurs, 
les nourrir régulièrement favorisera une concentration 
excessive d’oiseaux aquatiques au même endroit. 
La conséquence : un plus grand risque de 
transmission de maladies et l’accumulation de 
déjections, contribuant à la pollution de l’eau et à la 

Le bureau de direction de l’APLSI a organisé, le 
22 octobre dernier, une soirée de rencontre et 
d’échanges au Club nautique du lac Sept-Îles, invitant 
les candidats et les élus du Conseil municipal de 
Saint-Raymond à dialoguer avec les citoyens.

Tous les invités ont répondu présent, à l’exception 
d’un candidat retenu par un contretemps. L’événement 
a connu un franc succès : de nombreux résidents 
se sont déplacés pour participer en personne, tandis 
qu’une vingtaine d’autres ont suivi les échanges 

prolifération d’algues. Nourrir les canards peut aussi 
favoriser la propagation de parasites et entraîner une 
dermatite chez l’humain. La dermatite du baigneur se 
manifeste par des plaques rouges sur la peau et des 
démangeaisons désagréables pouvant durer plusieurs 
jours. 

Préserver notre lac, c’est respecter son fonctionnement 
naturel. Observer les canards, oui, les nourrir, non!

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/ 
2012/12-270-01F.pdf

en ligne via la plateforme TEAMS. La télévision 
communautaire a aussi offert une excellente 
couverture de l’événement.

Cette initiative citoyenne a permis de renforcer le 
dialogue entre la population et ses représentants, dans 
un esprit de transparence et de collaboration. L’APLSI 
remercie chaleureusement tous les participants pour 
leur engagement et leur présence.
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La sécurité sur l’eau : 
une responsabilité partagée

Avec l’été qui s’installe, le lac redevient un espace 
très fréquenté. Bateaux, planches à pagaie, pédalos, 
adeptes de sports tractés (ski nautique, wakeboard, 
bouée, etc.) et nageurs partagent le même plan d’eau. 
Cette cohabitation exige vigilance, courtoisie et un 
respect strict des règles de sécurité.

	 Rappel des règles essentielles  
à respecter 

•	Maintenez une distance sécuritaire avec les 
autres.

•	Adaptez votre vitesse aux conditions et à 
l’achalandage.

•	Évitez de circuler avec une trajectoire 
imprévisible.

•	Gardez une veille constante et attentive.

•	Anticipez les manœuvres des autres usagers.

	 Ne suivez jamais une embarcation 
qui tracte une personne

Lorsqu’un pratiquant d’activité nautique tractée est 
remorqué, il peut chuter à tout moment. La personne 

tombée à l’eau est parfois difficile à voir, surtout en 
cas de vagues ou d’achalandage élevé. L’embarcation 
qui assure la traction doit pouvoir ralentir et avoir 
l’espace suffisant pour manœuvrer et effectuer la 
récupération en toute sécurité. Suivre de trop près 
une embarcation qui tracte expose à un risque sérieux 
de collision, de blessure grave, voire même, de mort.

Au Québec, la navigation est encadrée par le 
Règlement sur les petits bâtiments en vertu de la 
Loi de 2001 sur la marine marchande du Canada, 
appliquée par Transports Canada.  Les règles 
générales de priorité et d’évitement prévues par le 
Règlement sur les abordages s’appliquent également à 
tous les plaisanciers.

La prudence sur l’eau n’est pas une option : c’est une 
obligation légale et une responsabilité collective.

Un comportement attentif et respectueux permet de 
prévenir les accidents et d’assurer un été sécuritaire 
pour tous.

Bon été et bonne navigation, en toute sécurité !

Je compense la brièveté de cette existence par l’intensité que je mets dans tout ce que je fais. 
Montaigne

Tout passe, hormis ce que les hommes ont sauvé de l’oubli par le marbre ou par le parchemin ! 
Alain Grandbois, poète natif de Saint-Casimir, Portneuf 
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Faites confiance à notre équipe de professionnels,
elle saura vous donner l’heure juste sur vos travaux à réaliser.

Bardeaux d’asphalte•Tôle•Modification de toiture

ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ

T. 418 933-0704
JÉRÔME BOUCHER Saint-Raymond info@toiturelmb.com toiturelmb.com

Vous pouvez commander en ligne
via notre page Facebook : 
Restaurant Le Nocturne
ou notre site web :
www.restaurantlenocturne.com

• Livraison tous les soir dès 16h00

• En salle à manger : déjeuners, 
 menu midi, table d’hôte
• Apportez votre vin
• Pour une réservation :

418-337-2824
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CONTACTEZ NOUS

ENTREPRENEUR 
GÉNÉRAL

418-208-3430 / 418-805-5792

INFO@CONSTRUCTIONGGM.COM

SAINT-RAYMOND

RÉNOVATION / COQUILLE
TOITURE / REVÊTEMENT
EXTÉRIEUR

RBQ: 5829-2863-1
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Les belles histoires familiales du lac
Depuis plusieurs années, une douzaine de familles présentes au lac depuis quelques générations nous racontent leur 
histoire. C’est avec plaisir que nous les partageons dans L’Alouette. Bernard Chartier a accepté de répondre à l’appel 
cette année.

Si vous souhaitez raconter celle de votre famille dans le prochain numéro, communiquez avec nous à info@aplsi.com

LES ORIGINES 

L’histoire de notre présence familiale au lac  
Sept-Îles remonte aux débuts de la colonisation de 
Saint-Raymond et du développement de la région.  
En effet, du côté maternel, nos aïeux sont d’une 
part, mon arrière-arrière-grand-père Louis Ferdinand 
Savary1 (1834-1903), lequel acquit toutes les îles 
vers 1876. Ce dernier eut une descendance prolifique 
de 17 enfants dont Louis Savary, père de ma grand-
mère Laelia (1902-1989). Fille unique, elle fut très 
proche de sa cousine Marguerite Savary et de son 
cousin Charles-Antoine Savary2. D’autre part, il y 
a mon arrière-grand-père Antoine Génois (1842-
1921) qui prit possession des îles vers 1911 pour 
ensuite les revendre et ne conserver que l’île Génois. 
Il eut huit (8) enfants dont mon grand-père Armand  
(1898-1968).

En 1876, Louis Ferdinand et Antoine construisirent 
un abri sur l’île Génois au bénéfice des chasseurs et 
pêcheurs. Je crois qu’il s’agit de l’une des premières 
installations au lac sinon la première.  

1 Nous avons dans nos archives familiales, un texte original rédigé par Louis-Ferdinand Savary sur l’historique de la paroisse de St-Raymond 
et qui fut publié lors de son centenaire. Il s’agit d’un descriptif de la période de la fin du 19ième siècle à partir de l’occupation des 
Premières Nations et de l’arrivée des premières familles de colons jusqu’à la construction de l’église de St-Raymond (1902). Il s’agit d’une 
magnifique représentation du contexte et des défis de la société canadienne-française de l’époque ainsi que ceux liés au développement de  
St-Raymond et de ses alentours et, somme toute, un aperçu du contexte du Québec francophone lors de ces années (source : René Savary). 
2 L'Alouette, année 1995

Mes grands-parents (Laelia Savary et Armand Génois) 
se marient en 1921 à Saint-Raymond. Quatre enfants 
sont issus du mariage, Maurice (1922), Liliane  
(1926), Jean-Guy (1930) et ma mère Paule-Renée 
(1931-2017).

LE CAMP ALMA ET LE CHALET LILLE * 

* La section qui suit provient d’extraits de textes rédigés 
par les membres de ma famille dans les années 30, 40 
et 50. 

Armand construit son premier chalet sur l’île Génois 
au début des années 30, lequel est détruit par un 
incendie quelques années plus tard. 

En 1934, Armand, Laelia, Marguerite et Antoine 
(Charles) bâtissent le camp ALMA2 dont le sigle 
représente les premières lettres de leurs prénoms. 
Au cours de ces années, les séjours des diverses 
familles se modulent selon les disponibilités de 
chacun des propriétaires. En 1938, Armand cède ses 
parts à Marguerite.

Suite page 40

Histoire de la famille CHARTIER 
(SAVARY – GÉNOIS) / Île Génois 
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En 1939, Diane Génois (sœur de mon grand-père) 
acquiert de sa mère (Élizabeth Martel) les lots 
restants de l’île qui seront ensuite cédés à son frère 
Émile en 1944. Ce dernier construit alors son chalet. 
À la même époque, sa belle-sœur Simone (Rochette) 
possède également un petit chalet entre celui d’Émile 
et celui de Richard Plamondon (installé en 1937).

En 1944, la famille inaugure le nouveau chalet 
LILLE, construit sur l’emplacement de celui qui avait 
été détruit lors d’un incendie. Ce chalet de deux 
étages, avec une galerie entourée de moustiquaires, 
dispose d’une pompe pour puiser l’eau à même un 
puits adjacent à la maison. À l’intérieur, le confort est 
assuré par un magnifique poêle à bois en fonte. Il y 
avait une « bécosse » extérieure partagée plus tard 
avec le chalet de mes parents lorsqu’il sera construit. 
L’éclairage se fait à l’aide de lampes au naphta. Mes 
grands-parents ont également traversé sur l’île un 
superbe piano. Enfin, il y a un garage à bateaux sur 
le toit duquel est disposée une terrasse où la famille 
tient ses fêtes.

Dès lors, Charles-Antoine et Marguerite se partagent 
principalement les séjours au camp ALMA durant l’été 
(juillet et août). Puisque ma grand-mère conservait 
ses parts, elle aime bien séjourner au camp ALMA 
en dehors de la période estivale. Elle les cédera à 
Marguerite et Charles-Antoine au cours des années 
70. Le camp ALMA est maintenant la propriété de 
Pierre Savary (Dolorès Lepage).

Les années 40-50 étaient l’époque des courses de 
canot (en toile) sur un circuit qui regroupait alors les 
lacs de la région: le lac Sergent, le lac Saint-Joseph, 
le lac Beauport et le lac Sept-Îles. Mon oncle Jean-
Guy, ma tante Liliane et ma mère Paule-Renée sont 
de fervents compétiteurs si on se fie aux résultats de 
ces régates mentionnés dans les journaux régionaux 
de l’époque. Ces compétitions attiraient alors de 
nombreux spectateurs.   

Est également conservé, dans nos archives familiales, 
l’original du discours d’inauguration du Club nautique 
en 1949-50 rédigé et présenté par mon oncle Maurice. 
Le discours souligne, entre autres mentions, l’appui 
de la famille Bishop lors des démarches entreprises 
pour obtenir la charte. 

Partie de la famille au chalet LILLE

Enfants Génois au camp ALMA

Suite page 41
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En 1952, ma grand-mère Laelia Savary, profondément 
croyante, entreprend une collecte en vue de financer 
l’acquisition de vitraux pour la chapelle du lac et leur 
installation dès la même année. 

MES SÉJOURS À L’ÎLE 

En juin 1957, la famille célèbre mon premier séjour au 
lac et ma première traversée à l’Île (à l’âge de 7 mois).  
Il est écrit par ma grand-mère que « ma traversée en 
canot s’est bien passée » et que je suis « littéralement 
fasciné par l’eau qui nous entoure ». 

À l’automne de la même année, ma mère reçoit un 
terrain qui se situe entre le camp ALMA et le chalet 
LILLE. Mes parents confient alors la construction de 
leur chalet à M. Gabriel Cantin (du rang Notre-Dame).  

à moteur de même que celle de l’atelier situé dans le 
garage à bateaux. De plus, j’ai le souvenir qu’à l’île, 
les levers du jour étaient régulés par le chant des 
oiseaux.

Au début des années 60, ma grand-mère décide 
de s’installer de façon permanente au lac. Entre 
ses multiples voyages d’affaires, sa résidence au 
lac, située sur la terre ferme, était pour elle son 
refuge qu’elle appelait « l’Escale ». Elle fut l’une des 
premières résidentes permanentes au bord de l’eau, à 
tout le moins la première dame seule. Elle rigolait bien 
lorsqu’elle disait qu’elle allait à son chalet ; elle n’avait 
qu’à prendre son bateau et traverser à l’île… 

Un peu plus tard, la famille fait l’acquisition de son 
premier bateau en fibre de verre (couleur saumon 
et moteur Mercury 50 forces). C’est avec ce bateau 
que mon père, Jean-Paul et son meilleur ami, Bruno 
Hébert3, débutent le ski nautique. 

Étant un peu plus âgé, on me permet d’utiliser la 
chaloupe (en bois) avec notre nouveau moteur 
Evinrude 5 forces. C’était une période où nous 
arrivions à l’île pour y passer les deux mois de la 
période estivale alors que mes cousins et cousines 
venaient à tour de rôle y faire un séjour. Il était 
également une tradition où tante Liliane nous 
préparait des galettes aux patates sur le poêle en 
fonte du chalet LILLE. Nos jeux d’enfants insulaires 
se déroulaient alors dans un environnement isolé de 
la vie urbaine et empreint de calme. Cet isolement 
incitait également à maintenir une vie communautaire 
très riche au sein de nos familles de même qu’avec 
Richard Plamondon qui entretenait le sentier entre le 
chalet d’Émile (tante Jeanne (Rochette)) et le camp 
ALMA (sentier qui n’existe plus maintenant).

Lorsque l’on m’envoyait chercher la « malle » au 
bureau de poste situé au Club nautique (avec ma 
chaloupe), on me permettait ensuite de me rendre au 
dépanneur tenu par monsieur Piché (Manoir du Lac 
Sept-Îles) pour m’acheter des friandises. 

Construction du chalet de mes parents

Mes souvenirs de cette époque sont évidemment très 
minces. Toutefois, des odeurs sont encore inscrites 
dans ma mémoire : celle du bois (huilé) de notre 
bateau avec les sièges droits et les coussins épais 
pour assurer le confort, celle de l’essence et de l’huile 

Suite page 42

3 L'Alouette, année 2024, famille Hébert ; L'Alouette année 2009, décès Bruno Hébert
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C’était l’époque des régates de bateaux plats 
« tapettes de course » (comme les régates de 
Valleyfield) qui attiraient une foule importante au Club 
nautique de même que les autres compétitions de 
canot et de natation. La procession lors de la fête 
de l’Assomption en août attirait également la grande 
majorité des résidents avec leurs bateaux illuminés de 
lanternes (en papier, si je me souviens bien…).  

Évidemment, les dimanches matin étaient dédiés à la 
tenue de la messe à la chapelle ce qui permettait aux 
adultes, par la même occasion, de prendre quelques 
minutes avec les autres estivants pour échanger sur 
la vie au lac. De mes souvenirs, l’abbé occupait le 
petit chalet voisin du Club nautique.

Au début des années 70, je dispose dorénavant d’une 
verchère en fibre de verre avec un moteur Evinrude 
9½ forces. Nous sommes alors quelques ados 
possédant de telles embarcations (mes salutations à 
Raynald Lortie et Francine).  J’ai aussi des souvenirs 
où je pratique assidûment la voile et le canot de même 
que le ski nautique avec notamment Pierre Hébert 
(fils de Bruno).  Quelquefois, j’étais le « helper » de  
M. Cantin lors de travaux d’entretien et de menuiserie 
au camp ALMA ou au chalet LILLE.

Lorsque tante Marguerite (André Provencher)2 arrivait 
au lac au début du mois d’août après le séjour de 
Charles-Antoine, nous étions tous sur le qui-vive afin 
d’être fins prêts à transporter leurs bagages assez 
volumineux d’ailleurs, puisqu’ils venaient séjourner un 
mois. Les chalets sur l’île sont maintenant équipés 
de l’électricité, du téléphone et de l’eau courante 
(incluant l’eau chaude) ce qui facilite évidemment nos 
séjours.

Lors des vacances de Noël, toute la famille se 
réunissait à la résidence de ma grand-mère. La messe 
de minuit à la chapelle était alors un incontournable. 
Nous passions ensuite le réveillon à la maison 
alors que les voisins faisaient le tour du voisinage 
pour souhaiter leurs vœux tout en prenant un petit 
remontant à chaque visite… 

À l’aube de sa retraite, ma grand-mère vend le chalet 
LILLE car il lui devenait fastidieux d’en assurer 
l’entretien. En lieu et place, tout en conservant sa 
maison au bord du lac, elle achète une maison 

rustique à la sortie du rang Notre-Dame afin de 
profiter du site pour admirer les montagnes de la 
vallée et de peindre ces paysages qu’elle appelait sa 
« petite Suisse ». 

Quelquefois, tôt le matin, lorsque la brume n’était pas 
encore levée, je prenais mon canot (celui de mon 
oncle Jean-Guy) pour me rendre au lac au Chien tout 
en ayant un sentiment de découverte, de silence et de 
quiétude.   Lors de ces années, le Club de voile du 
lac Sept-Îles était fort actif. La tenue de la classique 
Voile d’or (que j’ai remportée en 1973) était l’un 
des points culminants de la saison. Il faut dire qu’à 
l’époque, l’APLSI offrait des formations sportives aux 
jeunes du lac (au Club nautique) comme la voile, le 
canot, la natation et le tennis. Pendant cette période, 
je faisais la tournée régionale des compétitions de 
voile (en laser) au cours desquelles je côtoyais mon  
grand-oncle, le docteur Paul Savary, ORL. Les années 
70 étaient une époque particulièrement tournée 
vers les sports non motorisés, quoique…, messieurs 
Pacaud et Boudriault faisaient la promotion du ski 
nautique par la mise en place d’un tracé devant le 
Club nautique et par l’organisation de compétitions 
régionales.  

À la fin de mon adolescence, comme emploi d’été, 
je travaille comme moniteur de voile et de canot à 
la Colonie Notre-Dame (à 35 $ par semaine). L’hiver 
suivant, comme emploi de fin de semaine, je serai 
moniteur de ski à la Station de ski de St-Raymond, 
laquelle venait d’ouvrir ses portes. 

Les années 80 passent en coup de vent, les séjours 
au lac s’espacent de plus en plus tout en favorisant 
les vacances d’été pour profiter de la tranquillité de 
l’île. 

Lors du décès de ma grand-mère Laelia à la fin 
de l’année 1989, la famille se partage alors les 
diverses propriétés familiales. Ma sœur Joanne 
prend possession du chalet de mes parents sur l’île, 
chalet qu’elle occupera de façon constante jusqu’à 
sa cession en 2021 à mon fils Marc-André alors 
que ma soeur France prend possession de terrains 
limitrophes à l’ancien chalet LILLE. Quant à moi, mes 
séjours à l’île consistent essentiellement à entretenir 
les terrains qui me furent donnés 25 ans plutôt. 

Suite page 43
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En août 2022, Joanne et moi sommes allés à 
l’inauguration des vitraux de la chapelle du lac à 
l’église de Saint-Raymond4. Il s’agissait pour nous 
deux de commémorer le fait que ces vitraux avaient 
été en grande partie financés par notre grand-mère. 
Ce geste représentait à nos yeux une page d’histoire 
importante du lac et de la chapelle, démolie quelques 
années plus tôt. Un mois plus tard, Joanne décédait 
subitement.  

ET MAINTENANT…

Depuis la réduction de nos activités professionnelles 
respectives, ma conjointe, Lucie, et moi-même sommes 
de plus en plus présents au lac. Nous occupons la 
résidence située sur la terre ferme, qui fut celle de ma 
grand-mère Laelia.

L’une de nos routines est de nous rendre à l’île 
tôt le matin et de nager du chalet (pointe de l’île) 
jusqu’à la sortie de la passe avec l’île Ouellet5.  
L’aller-retour représente environ un kilomètre. Lorsque 
nos petits-fils, Victor et Eliott, sont au lac, ils viennent 
nager avec moi. Il s’agit alors d’un moment privilégié 
grand-père/petits-fils. En effet, pendant que les 
enfants et moi exécutons un trajet allégé jusqu’au 
chalet d’Émile tout en leur racontant des anecdotes 
d’enfance, Lucie a le temps de finir son kilomètre et 
de terminer en même temps que nous !

Pour conclure, en septembre dernier, nous avons 
«  squatté » le chalet de mon fils. Cela devait faire 
près de 35 ans que je n’avais pas profité d’une nuit 
sur l’île. Devant un feu de camp, après un magnifique 
coucher de soleil, l’absence de bruit et de lumières - 
omniprésentes sur la terre ferme6 - me permettait de 
voir un ciel étoilé de même que le silence. L'odeur 
de la forêt et la chaleur du feu m’ont rappelé cette 
période de mon adolescence où l’isolement insulaire 
me remplissait de quiétude et de sérénité. Finalement, 
au lever du jour, signe des temps d’aujourd’hui  
peut-être, je n’ai pas entendu le chant des oiseaux… 

Je vous remercie d’avoir pris le temps de me lire. 

Salutations cordiales à tous, particulièrement à celles 
et ceux de ma génération qui résident encore au lac.

Bernard Chartier CPA CA MAP

Mars 2026

Coucher de soleil vu de l'île

4 L’Alouette 2023, p. 42
5 Voir la page couverture de L’Alouette 2025 pour visualiser notre trajet entre les îles
6 L'Alouette, année 2009, Jacques Plamondon ; L'Alouette, année 2025
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Le Camp Portneuf : votre coin 
de paradis, été comme hiver

redécouvrir, les plaisirs du plein air. Une occasion idéale 
d’explorer de nouvelles activités, simplement et sans 
frais.

Un lieu pour la communauté
La base de plein air est ouverte les week-ends, été 
comme hiver, à un tarif accessible pour les citoyens 
de Saint-Raymond et les résidents du lac. Et bonne 
nouvelle : vos invités bénéficient du même tarif que vous.

Le Camp Portneuf, c’est un lieu qui vous appartient. 
Nous vous invitons à venir en profiter aussi souvent que 
vous le souhaitez, en toute simplicité.

Pour en savoir plus :  
www.camp-portneuf.org

François Leblond 
Directeur général 
Camp Portneuf

Pendant longtemps, le magnifique site du Camp Portneuf 
était peu accessible aux citoyens de Saint-Raymond et 
aux résidents du lac.

En 2015, grâce à l’implication de la Ville de Saint-
Raymond et des Chevaliers de Colomb, le site a été 
racheté et un organisme à but non lucratif a été créé 
avec une vision claire : en faire un lieu vivant, accessible 
et rassembleur pour toute la communauté. Aujourd’hui, 
le Camp Portneuf est fier d’être votre base de plein air, 
un endroit où l’on vient bouger, se détendre et créer de 
beaux souvenirs.

L’été au bord du lac
Quand le soleil est au rendez-
vous, le site s’anime  ! Planches à 
pagaie (SUP), kayaks, canots, vélos 
à gros pneus (fatbikes), sentiers 
de randonnée et jeux gonflables 
(Wibit) sont disponibles pour profiter 
pleinement du site. Que ce soit pour 
une sortie en famille, un moment 
entre voisins ou une journée avec 
vos invités, tout est en place pour 
savourer l’été.

Le plaisir continue 
en hiver
Quand la neige s’installe, 
le Camp se transforme 
en terrain de jeu hivernal. 
Glissade, trottinette des 
neiges, patin, raquettes, 
vélos à gros pneus 
(fatbikes) et marche en 
sentier permettent de 
profiter pleinement de 
la saison froide. Une 
cabane chauffée vous 
attend pour enfiler vos 
patins, vous réchauffer 
et partager un moment 
convivial.

Circonflexe : le 
plein air accessible à tous
Le Camp Portneuf est fier d’être une centrale 
Circonflexe qui vous permet d’emprunter gratuitement 
une variété d’équipements pour découvrir, ou 



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 6
45

bière de microbrasserie | saucisses | pains artisanaux | sandwichs maison
bière | vin | loto | feux d’arti�ce | glace | vers | accueil  Zec Batiscan-Nelson

775 Rue Saint Joseph, Saint-Raymond

Grand choix
de bière de

microbrasserie
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Depuis 1960

Plus de 60 ans
à partager vos rêves!

418 337-7969
lortieconstruction.com
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Un bénévole parmi tant d’autres

Hommage aux bénévoles

À la demande du comité de rédaction, Jacques 
Plamondon nous raconte les grandes étapes de son 
implication comme bénévole:

J’ai été bénévole au sein de l’APLSI principalement 
pendant deux périodes. Une première fois entre 1991 
et 1995 à titre de membre du conseil d’administration, 
du comité de l’Environnement et de celui des Loisirs.  
Puis, je me suis impliqué à nouveau, de 2008 à 2013, 
comme membre du comité de l’Environnement.

Au début des années 90, le Club nautique bourdonnait 
d’activités dès la fin des classes jusqu’à la mi-août  
en raison du camp de jour qui accueillait une 
cinquantaine d’enfants des résidents du lac. Ayant 
moi-même trois jeunes enfants qui profitaient de ce 
camp, je trouvais important de m’impliquer avec les 
autres parents pour répondre aux besoins de nos 
jeunes en les occupant sainement durant l’été. 
Avec cinq autres bénévoles, nous commencions la 
préparation du camp dès le printemps: planification 
d’activités, financement, recrutement de moniteurs, 
publicité, calendrier, horaire, achat de matériel et 
inscriptions, etc.

Les activités fort variées démarraient à la Saint-Jean-
Baptiste pour se terminer à la mi-août. Des cours 
de natation étaient donnés par une monitrice dûment 
formée et de même pour les cours de voile. A l’époque, 
l’Association possédait cinq petits dériveurs. Plusieurs 
autres activités étaient offertes: cours de tennis, de 
badminton, de volley-ball, bricolage, cours de théâtre, 
tir à l’arc, etc. Durant l’été, des excursions étaient 
organisées dans le comté (Chute Delaney, grottes de 
Saint-Casimir, Mont-Laura). Des sorties en forêt avec 
une nuit sous la tente étaient offertes aux plus vieux.  
A la mi-août, la saison se  terminait par une journée 
de compétitions: courses de canot, régates de voile, 

Chaque année, le comité de rédaction de L’Alouette rend hommage à des bénévoles qui ont fait une différence 
notable à l’APLSI. Cette année, les parcours de madame Rosanne Leclerc et de monsieur Jacques Plamondon sont 
à l’honneur. 

tournoi de tennis, courses à pied, le tout suivi de la 
remise de médailles. En soirée, les jeunes ayant suivi 
les cours de théâtre présentaient une pièce de leur 
création. 

Bref, avec les autres bénévoles résidents du comité, 
nous connaissions bien nos jeunes, leurs besoins et 
intérêts et pouvions leur offrir des activités adaptées 
en loisirs pour l’été. Cela permettait aussi aux parents 
qui travaillaient durant l’été de sentir leur enfant en 
milieu sécuritaire et épanouissant. De belles amitiés 
sont nées parmi les jeunes. L’organisation et le 
déroulement de ces activités ont favorisé le partage 
et le développement d’une vie communautaire autant 
pour les jeunes que pour les parents résidents. 
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De 2008 à 2013, j’ai été bénévole au sein du comité de 
l’Environnement. A l’époque, ce comité, avec l’appui de 
l’APLSI, avait commandé une étude environnementale 
exhaustive du lac Sept-Îles et de ses affluents. Cette 
étude approfondie du lac ou DIAGNOSE, réalisée 
par la CAPSA*, avait identifié entre autres une nette 
détérioration de la bande riveraine du lac Sept-Îles. 
La CAPSA soulignait l’importance de conserver celle-
ci en état afin de préserver la qualité de l’eau du lac. 
À noter qu’à l’été 2007, des cyanobactéries ou algues 
bleues étaient apparues à plusieurs endroits du lac et 
sur de nombreux autres lacs du Québec. 

 A la lumière des résultats de cette étude, le comité de 
l’Environnement, sous la présidence de Michel Fleury, 
a élaboré un plan d’action avec de nombreuses 
mesures de correction à apporter dans le futur. 
Une de ces mesures était de prévoir un plan de 
renaturalisation de la bande riveraine du lac. Une telle 
action soulevait de nombreux défis. Entre autres, de 
mobiliser les riverains qui, pour certains, craignaient 
de perdre leur vue sur le lac.

Un plan d’action, appelé Opération Belles Rives, fut 
élaboré et de nombreux bénévoles furent recrutés. 
J’ai été actif à toutes les étapes de ce plan d’action. 
Une collaboration importante s’est développée entre 
l’APLSI, la CAPSA, la Ville de Saint-Raymond et le 
Gouvernement fédéral (ministère de l’Environnement). 
Une campagne d’information fut mise sur pied : ren
contres d’information, tournées par des bénévoles 
formés chez chacun des résidents du lac, diffusion 
de dépliants et d’affiches, conférences de presse et 
articles dans les journaux locaux.

Pour leur part, les professionnels de la CAPSA sont 
allés rencontrer chacun des riverains volontaires 
pour élaborer avec eux un plan de renaturalisation 
répondant à leurs besoins et intérêts. Chacun de 
ces plans était soumis pour acceptation au Service 
d’urbanisme de la Ville. La CAPSA s’occupait de la 
commande des arbustes auprès de pépiniéristes et 
de leur distribution aux résidents, avec formation sur 
la façon de les planter.

La réalisation des plans d’aménagement et la plan
tation des arbustes se déroula sur cinq ans entre 
2008 et 2012. Durant cette période, j’ai contribué 
à toutes les étapes du plan et, en particulier, à la 

cueillette des données obligatoires pour recevoir les 
subventions des ministères de l’Environnement et des 
Affaires municipales. En voici les principales :

•	323 plans de renaturalisation ont été réalisés sur la 
bande riveraine ;

•	23 666 arbustes plantés, de 11 essences 
différentes;

•	9 138 mètres de surface ont été renaturalisés ;
•	2 236 heures de bénévolat ont été consacrées au 

programme.

Les contributions financières des différents partici
pants au programme Opération Belles Rives furent les 
suivantes:

•	Ville de Saint-Raymond : 59 498 $ ; 
•	Gouvernement fédéral : 62 287 $; 
•	Les riverains : 52 606 $; 
•	APLSI : 8 474 $;
•	Pour un grand total de : 174 865 $

A la fin de l’Opération Belles Rives, la Ville de Saint-
Raymond adopta un règlement rendant obligatoire la 
renaturalisation des terrains dont la bande riveraine 
avait été jugée non conforme. Un suivi fut apporté 
dans les années subséquentes. 

En terminant, bien que je me sois investi pleinement 
dans toute cette opération, je tiens à souligner 
l’implication des 26 bénévoles recrutés qui ont 
travaillé à toutes les étapes de l’Opération Belles 
Rives. Celle-ci n’aurait pas pu être réalisée sans leur 
implication massive notamment en allant rencontrer 
tout près de 370 propriétaires et en étant présents 
avec moi lors des journées de distribution de plants 
aux riverains. Ils ont aussi fait un travail important 
d’information et de sensibilisation sur l’importance de 
protéger la bande riveraine du lac Sept-Îles.

Comme dit l’adage: «On n’est jamais mieux servi que 
par soi-même»

Jacques Plamondon

12 mars 2026

*CAPSA : Corporation d’aménagement et de protection de la rivière Sainte-Anne
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Rosanne Leclerc, au fil des livres 
et de l’eau

Le lac Sept-Îles est le havre de paix d’un grand 
nombre de familles qui y trouvent repaires et joies 
quotidiennes. C’est le cas de Rosanne Leclerc et de 
son frère Magella Leclerc qui fréquentent le lac depuis 
les années 60. Ils y ont acheté des propriétés et 
terrains dans les années 80 dont l’île Ouellet. C’était 
l’époque des régates et des processions religieuses 
vers la chapelle qui était alors située sur le bord de 
l’eau. 

De nos jours, Rosanne est très heureuse d’avoir 
su implanter ses racines au lac. Elle peut compter 
sur son fils, Stéphane, comme voisin et offrir un 
débarcadère pour sa fille Valérie qui a son chalet sur 
l’île Ouellet. Pour l’anecdote, ce chalet avait été acquis 
par Rosanne et Gérard au bord de l’eau et ensuite 
déménagé sur l’île à l’aide d’un pont de glace le 30 
janvier 2004 (Voir L’Alouette 2004, p. 59 L’événement 
de l’hiver et p. 69, photos).

Rosanne est une bénévole dévouée au sein de 
l’organisme S.O.S Accueil à St-Raymond et du comité 
de la bibliothèque de l’APLSI. Elle affirme avoir toujours 
adoré lire et même à l’école, elle avait hâte d’aller à 
la bibliothèque avec ses sœurs pour emprunter des 
livres le vendredi. Elle se souvient aussi que dans son 
enfance, elle avait la responsabilité de la laveuse à 
tordeur et la distraction causée par la lecture lui a fait 
faire quelques gaffes.

Elle s’est jointe au club de lecture il y a plusieurs 
années et c’est ainsi qu’elle a découvert les services 
de la bibliothèque.

Rosanne avait déjà la charge de plusieurs 
responsabilités au sein de l’organisme à but non 
lucratif S.O.S Accueil depuis le début des années 
2010. Elle a rapidement remarqué que l’on y recevait 
beaucoup de livres et est devenue responsable de 
cette section de l’inventaire. Voyant qu’il n’y avait pas 
assez de place sur les tablettes du local, elle a eu 
l'idée de communiquer avec la bibliothèque au lac. Il 
fallait trouver des solutions pour offrir une seconde vie 
à tous ces livres. La coopération entre la bibliothèque 
et le S.O.S Accueil a ainsi commencé et la Foire du 
livre usagé a pris de l’ampleur.

Cet événement annuel connaît de plus en plus de 
succès. Dans les premières années, le prix des livres 
était affiché sur les tables. L’idée de vendre à la pesée 
est venue après avoir visité des foires semblables à 
Québec, lesquelles utilisaient cette manière de faire 
pour offrir un prix abordable pour les livres. C’était 
devenu incontournable vu la quantité de livres à 
vendre.

La synergie entre S.O.S Accueil et l’APLSI s’est 
faite naturellement, la vente du trop plein de livres 
de l’organisme permettant, lors de la Foire organisée 
par la bibliothèque de l’APLSI au Club nautique, de 
générer des profits redistribués par la suite aux deux 
organismes. De plus, ce projet d’envergure rend 
service à une large clientèle qui vient s’approvisionner 
en lecture de qualité d’un peu partout dans le comté. 
Comme Rosanne le dit:  « Pourquoi jeter quand ça 
peut être utile à de nouveaux lecteurs ?»

Malgré l’entente avec la bibliothèque du lac Sept-
Îles, les livres reçus en très grand nombre au S.O.S. 
Accueil continuaient de s’accumuler. Au fil des 
années, Rosanne s’est penché sur la problématique 
et a cherché des solutions supplémentaires. 
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Ainsi, au début de son implication, elle sélectionnait 
150 caisses à garder et envoyait ensuite le reste 
à l’OBNL Signes d’espoir, de Québec, pour leur 
vente annuelle. Une autre solution au trop plein de 
livres a été trouvée auprès d’une dame Marcotte de 
Portneuf, qui l’a informée que les livres à détruire 
par manque d’intérêt général pouvaient être recyclés 
par la compagnie de papier Cascades qui avait un 
programme à cet effet. D’autres dizaines de boîtes 
allaient également vers un organisme de Saint-Marc-
des-Carrières mais, il y a 2 ans, ce projet s’est 
arrêté. Rosanne souligne aussi que quelqu’un à 
Deschambault-Grondines est venu une première fois 
chercher 90 caisses. Il en prend maintenant chaque 
semaine et en redistribue le plus possible autour de 
lui.

Le bénévolat dans une montagne de livres ne fait pas 
peur à Rosanne. Les mardis matin, elle est même 
enthousiaste dans l’expectative d’avoir beaucoup de 
livres à trier. Elle garde aussi les yeux ouverts pour 
les demandes spéciales. En effet, la recherche de 
livres pour les usagers est aussi au cœur de son 
quotidien à travers tous les autres dons à gérer.

L'implication de Rosanne Leclerc au sein de l’APLSI 
est centrée sur le comité de la bibliothèque et son 
partenariat avec S.O.S Accueil.

À la question de pouvoir nommer les défis du 
bénévolat, Rosanne répond: «En y pensant bien, il 

n’y a rien de difficile. Cela prend de la créativité pour 
trouver des solutions. J’ai le souci que le moins de 
livres possible se retrouvent dans les centres de tri 
et de recyclage.» De plus, Rosanne soutient que le 
bénévolat présente de nombreux bénéfices: «Faire 
du bénévolat, c’est un pouvoir qui est grand. C’est 
m’occuper avec bienveillance dans ma communauté 
depuis que j’ai pris ma retraite. Partager une joie 
pour un projet. Rendre les gens heureux. Créer des 
liens avec des personnes qu’on n’aurait pas connu 
autrement. En vieillissant notre philosophie change. 
Rencontrer des gens qui partagent le même amour 
pour la lecture, c’est tellement intéressant. Rendre 
accessible les livres aux enfants aussi, ça aide leurs 
études futures et surtout, rendre disponible des livres 
à peu de frais».

Au lac Sept-Îles, Rosanne a trouvé un vrai bonheur. 
Elle mentionne que c’est toujours un plaisir de faire le 
tour du lac en ponton même après toutes ces années. 
Elle découvre encore ce bijou avec enthousiasme. 
Créer une communauté qui se connaît et se soutient, 
ça passe aussi par des liens qui se tissent au fil 
des ans. L’autrice de ce texte se rappelle l’invitation 
lancée à un méchoui chez Rosanne et Gérard lors 
du premier été familial au lac en 1992. Un accueil 
mémorable.

Anne-Marie Deshaye

Vous voulez maximiser ces bienfaits? Une bonne 
façon est de partager votre activité avec d’autres 
tricoteuses.

Au lac Sept-Îles, nous avons la chance d’avoir 
un Club de tricot très actif ! Joignez-vous à ces 
passionnées du tricot chaque 1er mardi du mois, 
d’octobre à mai, au Club nautique. Elles vous 
accueilleront avec plaisir que vous soyez débutante 
ou experte.

Pour vous inscrire, écrivez à info@aplsi.com. La 
responsable du groupe vous contactera.

SAVIEZ-VOUS QUE?
Il est démontré que le tricotage 
apporte plusieurs bienfaits. 

En effet, s’adonner au tricot :

-	réduit le stress
-	favorise la relaxation par les mouvements répétitifs
-	stimule la créativité
-	améliore la concentration et la mémoire
-	renforce la motricité fine, la dextérité
-	encourage la patience et la persévérance.
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• Massage : - détente

  - neuro-musculaire

  - pour femme enceinte

• Maître Reiki

• Réflexologie

• Hypnologue

Où en sommes-nous rendus avec 
la vidange des boues des fosses septiques 

sur les îles du lac Sept-Iles? 
L’importance de faire une vidange régulière des boues 
de sa fosse septique est bien  connue. En 2025, la 
Ville de Saint-Raymond, en collaboration avec l’APLSI 
et un entrepreneur, a mis en place un système pour 
faciliter la tâche aux propriétaires des îles. 

Pour les propriétaires de résidences saisonnières, la 
vidange des fosses septiques  doit être effectuée une 
fois tous les quatre ans alors que ceux de résidences 
permanentes doivent le faire une fois tous les deux 
ans  (règlement Q-2, R.22). 

La solution trouvée : la vidange hivernale 

L’ajout de réservoirs sur le terrain de l’ancienne 
chapelle, en face du Club nautique, facilite maintenant 
cette vidange hivernale. Chaque propriétaire, en 
collaboration avec un entrepreneur de son choix, doit 
préparer les accès à sa fosse. Voici les  consignes à 
respecter pour une vidange efficace : 

•	Dès l’automne, prévoir l’espace nécessaire pour 
avoir accès à l’installation  septique. Creuser la 
terre au pourtour des couvercles pour faciliter le 
travail; 

•	Identifier l’emplacement des ouvertures afin de 
retrouver les couvercles malgré l’épaisseur de 
neige; 

•	Pendant l’hiver, conserver une épaisseur de neige 
au-dessus de l’installation  afin d’éviter le gel; 

•	Entretenir un sentier tout l’hiver afin de permettre le 

passage de la motoneige et du traîneau contenant 
un réservoir lourd. Éviter qu’il y ait des pentes 
abruptes et des virages serrés.  

En 2026, 10 propriétés ont été vidangées. Plus 
précisément, ce sont 4 sur l'île  Ouellet, 5 sur l’île 
Genois et 1 sur l’île Bergeron. Cinq voyages ont été 
nécessaires  entre les réservoirs en face du Club 
nautique et la Régie Régionale de la Gestion des  
Matières Résiduelles de Portneuf (RRGMRP).

À l’hiver 2027, 10 autres propriétés seront identifiées 
par la Ville de Saint-Raymond. Chaque propriétaire 
ciblé recevra à l’automne précédent un avis de la 
Ville. 

Ensemble nous pouvons faire toute la 
différence !

Votre Comité de l'environnement - APLSI

Merci !
Nos remerciements 

aux commanditaires de la revue 
L'Alouette 53e édition!

Encourageons-les en retour... 

Personnes ressources
Michel Faucher, entrepreneur:  
418-873-2201 

Sabrina Trudel, Ville de Saint-Raymond:  
418-337-2202, poste 2 

Guylaine Moisan, Ville de Saint-Raymond : 
418-337-2202, poste 127
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Pêche compétitive

Le fonds de prévoyance, 
une réserve solide pour le futur

Les gagnants de la compétition 2025 se sont mérité des certificats cadeaux à utiliser chez Pronature d’une 
valeur de 100  $, 75 $ et 50 $ respectivement, gracieuseté du magasin Pronature de Saint-Raymond et de 
l’APLSI.

Les heureux gagnants sont :

Le fonds de prévoyance de l’APLSI s’élève aujourd’hui 
à 244 000 $, un montant qui témoigne de l’engagement 
collectif des propriétaires du lac à prendre soin 
de notre milieu de vie. Grâce aux contributions de 
chacun et à une gestion prudente, nous avons pu 
bâtir au fil des ans une réserve solide, pensée pour 
soutenir l’entretien de nos infrastructures et répondre 
aux besoins futurs de notre communauté.

Les projections réalisées montrent que notre fonds 
est en bonne santé et qu’il répond adéquatement 
aux besoins anticipés. Cette stabilité nous permet 
d’aborder l’avenir avec sérénité, en sachant que nous 

disposons des ressources nécessaires pour préserver 
la qualité et la beauté du lac Sept-Îles, aujourd’hui 
comme demain.

Si vous souhaitez mieux comprendre comment sont 
établies les prévisions ou si vous avez simplement 
envie d’en discuter, n’hésitez pas à communiquer 
avec Nathalie Goyette ou Pierre Gourdeau, membres 
du conseil d’administration de l’APLSI en écrivant à 
info@aplsi.com. Ils se feront un plaisir de répondre à 
vos questions et de partager les informations qui vous 
intéressent.

1er prix: Nicolas Généreux

Félicitations !

2e prix: Émile Lavallée 3e prix: Jeannine Blanchette
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PLOMBERIE  •  CHAUFFAGE  •  GAZ NATUREL  •  PROPANE
132, avenue des Trembles,
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3K7

418 809-0661
info@delauniereetfils.com

Merci à notre fidèle clientèle pour 
votre confiance au fil des ans. 

Plomberie Chauffage De Launière et 
fils, est fiers de vous offrir un service 
de plomberie et chauffage de qualité, 

avec professionnalisme et 
dévouement . 

Merci encore et profitez bien de l’été !

Fél� De Launière
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R.
B.

Q.
 : 
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-61
05

-2
0

418 329-2850
84, av. d’Auteuil, Saint-Basile

Depuis
1962

• Manufacturier
 de portes  
 et fenêtres

• Vente et 
 installation

2025 MEMBRE D’ÉQUIPE

COURTIER IMMOBILIER INC.
RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

ÉRIC PARADIS

418-580-1378
������������������

418-929-2049
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Prix des abonnements
(taxes incluses) :

Parcours 18 trous
normale 71, 5315 verges

Au choix : Jouer 9 - 12 ou 18 trous

Lundi au vendredi : 9 trous 18 trous
630 $ 875 $

7 jours :

Forfait pour 9 ou 18 trous : 10, 20, 30 ou 50 parties

9 trous 18 trous
930 $ 1190 $

SUPER PROMODU JEUDI :
18 TROUS

POUR 18 $

w w w . g o l fl a c s e r g e n t . c o m
418 337-3253

Grand Portneuf 
Vitrerie 

RBQ 5734-7023-01

418 987-8989
Vitrerie Grand Portneuf • isabelle@vitreriegrandportneuf.com

Verre - Miroir - Thermos - Porte - Fenêtre
Moustiquaire - Rampe d'aluminium

Douche en verre

285, Grand Ligne, Saint-Raymond (Québec)  G3L 2Y4

418 337-2233

• Ouverture 
 et fermeture 
 de piscines et
 spas

• Produits 
 d’entretien

• Entretien 
 de l’eau

• Réparation

• Vente de pièces 
 et produits

• Location de spa

osecoursspa@hotmail.com 
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O P T O M É T R I E

• SCIE À CHAÎNE

• TONDEUSE

• SOUFFLEUSE À NEIGE

• DÉBROUSSAILLEUSE

Vente et services

418 337-2891Situé au 850, Côte Joyeuse
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Une jeune engagée
On m'a raconté que le lendemain de ma naissance, 
en juillet 2008, mes parents ont quitté l'hôpital pour 
se rendre directement au chalet afin de vivre nos 
premiers moments ensemble là où notre famille se 
sent le mieux.

Je suis donc très attachée au lac Sept-Îles depuis 
le tout début de ma vie. J'y ai passé tous mes 
étés, mes vacances de Noël et la plupart de 
mes fins de semaine. C'est aussi au lac que j'ai 
occupé mon premier emploi à la chocolaterie 
artisanale Hazelle Chocolat Noir qui a son atelier 
de production et de confection tout près de mon 
chalet. J’y ai travaillé pendant 4 ans. 

Mon attachement au lac passe par l’engagement 
bénévole. Ainsi, à l'été 2024, j'ai organisé avec 
mes soeurs deux soirées thématiques pour les 
ados du lac soit, une soirée Mangas/Anime 
et une soirée K-Pop au Club nautique. Nous 
avons profité de la grande salle pour faire 
des quiz, écouter notre musique, grignoter 
et rencontrer des jeunes qui n’avaient pour 
la plupart, pas encore fréquenté le Club 
nautique.

Pendant l'été du 50e anniversaire de la bibliothèque, le 
comité organisateur a mis en place plusieurs activités 
dont un avant-midi spécial de lecture de contes. Je 
m'y étais engagée à lire auprès des tout-petits avec 
joie.

Lors de l'été 2025, j'ai organisé un tournoi de jeu 
à la Nintendo switch dans la salle du bas au Club 
nautique. Nous avons joué au jeu Super Smash Bros 
Ultimate. Quelques jeunes ont répondu à l'appel et 
nous avons eu beaucoup de plaisir. 

Cet été, j'aurai 18 ans et j'occupe dorénavant un 
emploi à Québec qui va me retenir en ville beaucoup 
plus souvent que d'habitude. De plus, les études 
collégiales me demandent beaucoup de temps 

et coupent l'été plus tôt. Néanmoins, je souhaite 
ardemment pouvoir venir mettre mes pieds dans l'eau 
au bout du quai en jasant avec mes sœurs, faire du 
kayak avec mon père et de la planche à pagaie avec 
ma mère le plus souvent possible. Ma vie change 
mais mon attachement demeure.

J'espère que d'autres jeunes auront des idées 
rassembleuses pour amener les ados à fréquenter le 
Club nautique, apprendre à se connaître et profiter 
ensemble de ce lieu merveilleux.

Félicia Therrien
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Bardenet, Alain. Décédé en janvier 2026, il était le conjoint de Lyne Breton. Alain s’est 
beaucoup impliqué dans l’Association des propriétaires du lac Sept-Îles (APLSI). Il aura été 
directeur pendant plus d’une dizaine d’années à partir de 1991 et, à ce titre, s’occupait du 
financement des soupers au Club. Il a aussi contribué à faire avancer plusieurs dossiers 
environnementaux.

Martel, René. Décédé le 29 décembre 2025 à l’âge de 74 ans. Il était le conjoint de 
Julienne Desgagné.

Paquet, René. Décédé le 24 septembre 2025 à l’âge de 81 ans. Il était le conjoint de 
Reine Cayer.

Martin, André. À l'Hôpital Laval (I.U.C.P.Q.), le 25 septembre 2025, à l’âge de 83 ans, 
est décédé monsieur André Martin. Il était le conjoint de feu Ginette D’Amour. André a 
été un collaborateur important à l’APLSI soit comme directeur et, en particulier, secrétaire 
du bureau de direction et des Assemblées générales. Responsable de L’Alouette, il a été 
l’auteur assidu de nombreux articles dont « Les nouvelles de l’association ».

Plamondon, Marcel P.-E. Décédé le 18 novembre 2025 à l’âge de 82 ans. Il était le 
conjoint de feu Colette Cantin. Il laisse dans le deuil ses enfants Annie et Réjean.

Proulx, Jacques. Décédé le 29 septembre 2025, il était l’époux de Louise-Andrée Laroche 
et le père de Philippe et Simon. Bénévole assidu de l’APLSI, il a mis ses compétences au 
profit de l’association comme directeur et trésorier. Il s’est ensuite dédié à la responsabilité 
de la vérification des états financiers. Il participait également à l’organisation des randonnées 
de motoneige.

Linteau, Jean-Guy. Décédé le 25 septembre 2025 à l’âge de 84 ans. Il était l’époux de 
Louisette Beaulieu et le père de Patrick et de Annick.

L’APLSI offre toutes ses condoléances aux familles et aux amis touchés par ces départs.

Ceux qui nous ont quittés
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Vêtements  •  Chaussures  •  Accessoires

Sport  •  Chic  •  Travail

187, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond
(Québec)  G3L 1H8   418 337-7042

MELANIE GENOIS
mgenois@telus.net

PATRICK MOISAN
patrick.moisan@hotmail.com
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Membre APCHQ RBQ : 5830-7802-01

Yvan
Nadeau 
Genest
Courtier immobilier, agréé DA
Résidentiel et commercial

T. 418 948-1000
C. 418 561-4253
www.yvannadeaugenest.com
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BALADE DU TEMPS JADIS 
À BORD DE L’ALOUETTE

En 1952, au déclin d’une journée d’été, frère Edmond 
Jolin pousse son Alouette au large pour taquiner la brise 
sur le lac Sept-Îles. De loin, les riverains reconnaissent 
l’embarcation aux trois voiles et saluent le marin de 74 
ans. Celui-ci, une main au cordage, l’autre au gouvernail, 
contourne les nombreuses anses et baies entourées de 
forêt et de basses montagnes. 

Frère Edmond passe ses étés à la villa de sa 
congrégation, les frères des Écoles chrétiennes. Jusqu’à 
sa retraite, il a enseigné au collège Saint-Joseph de 
Saint-Raymond, dirigé la chorale, enseigné le violon. Il 
connait tous les résidants [SIC] du lac et l’histoire de 
leurs chalets aux noms évocateurs : Au soleil levant, Les 
cœurs joyeux, Petite Venise, Je me souviens. À l’époque 
de cette promenade, le lac n’en compte que 75 et 
pourtant pas moins de quatre chapelles!

La première que le vieux navigateur rencontre en chemin 
est la plus ancienne, érigée en 1925 à l’île Nadeau par 
l’abbé Jean-Thomas Nadeau, l’un des premiers estivants 
du lac. Ce dernier s’est alors inspiré de l’architecture 
médiévale, de sa simplicité et de la lumière de ses 
vitraux. Sa chapelle servira de lieu de culte aux résidants 
[SIC] pendant une quinzaine d’années. 

De son Alouette, le frère aperçoit deux autres clochers 
sur les rives du lac. Celui d’une chapelle construite deux 
ans plus tôt pour un camp de vacances : temple blanc, 
fait de bois, intégré à l’architecture rustique du camp. 
Plus loin, une chapelle, construite en 1940 pour desservir 
les résidants [SIC] domine le lac : bâtiment gris aux 
lignes modernes, dessiné par Émile-Georges Rousseau, 
un architecte estivant. Enfin, au moment de regagner son 
port d’attache, Frère Edmond devine à l’île Desrochers la 
chapelle aux dimensions modestes que Paul Desrochers, 
un financier de Québec, vient de construire à l’intention 
de son frère Alexandre, père dominicain. 

Frère Edmond décède en 1963, à l’âge de 85 ans, après 
avoir savouré la quiétude du lac pendant 29 ans. Des 
chapelles dont il aimait faire le tour, une seule existe 
toujours, celle du Camp Portneuf, qui ne sert toutefois 
plus au culte. Celles qui étaient dans les îles ont été 
intégrées au chalet attenant. Celle construite pour les 

résidants [SIC] fut démolie en 2017 en raison de son 
mauvais état. 

Le lac est aujourd’hui ceinturé par 450 chalets et 
maisons. Depuis 1973, l’association des propriétaires 
salue la mémoire de Frère Edmond en nommant son 
bulletin de liaison : L’Alouette.

Texte tiré du livre de Denis Robitaille et Pierre Lahoud, Curiosités de Portneuf, Les 
Éditions GID, 2019.

Suite en page 62

Le lac Sept-Îles (Photographe : Pierre Lahoud)

La chapelle Notre-Dame-de-L’Assomption et  
le voilier Alouette (Photographie : Centre d’archives 

régionales de Portneuf/Fond J. B. Martel).
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NDLR : 

1.	 D’abord construite en bordure du lac, la chapelle Notre-Dame-de-
l’Assomption (photo page précédente) avait été déplacée de l’autre 
côté du chemin du Lac-Sept-Îles en 1964.

2.	 De 450 en 2019, le nombre de résidences autour du lac est passé à 
513 (juin 2025). 

3.	 Dernière survivante, la chapelle du Camp Portneuf a été démolie en 
2023 pour faire place à des bureaux administratifs.

(Photographie : Maurice Marcotte, Camp Portneuf).

Balade sur le lac Sept-Îles  
(Photographie : Centre d’archives 
régionales de Portneuf/Fond J. B. 

Martel)

p.8. Également disponible en ligne : https://www.
courrierdeportneuf.com/2021/04/14/le-lac-sept-iles-
a-saint-ubalde-sera-rebaptise/.

2.	 Commission de toponymie, Lac de la Morelle, [en 
ligne], 9 décembre 2021, [https://toponymie.gouv.
qc.ca/ct/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=446659], 
(Consulté le 23 février 2026). 

Emplacement du lac de la Morelle 
(anciennement lac Sept-Îles)

SAVIEZ-VOUS QUE?
Jusqu’en 2021, il y avait deux lacs Sept-Îles dans la MRC 
de Portneuf ?

En effet, avant le 9 décembre 2021, outre le lac Sept-
Îles que nous connaissons bien, situé près de Saint-
Raymond, il y avait un autre lac qui portait le nom de lac 
Sept-Îles, situé celui-là à cheval sur les territoires des 
municipalités de Saint-Ubalde et Saint-Alban, au sein du 
Parc naturel régional de Portneuf (PNRP).

Pour éviter la confusion, des démarches ont été 
entreprises par la Corporation du Parc naturel régional 
de Portneuf en 2021 pour rebaptiser ce second lac. 
D’autant plus qu’il ne compte finalement que six îles.

La Commission de toponymie a octroyé le nom de lac de 
la Morelle à l’ancien lac Sept-Îles situé dans le PNRP. Ce 
nom reprend celui de l’école primaire de Saint-Ubalde, 
dont les élèves fréquentent le plan d’eau lors d’activités 
éducatives et du nettoyage annuel de ses berges. 

Sources :

1.	 TURGEON, Alain, « Le lac Sept-Îles à Saint-Ubalde 
sera rebaptisé », Courrier de Portneuf,  14 avril 2021, 
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La Ville de Saint-Raymond remercie 
Monsieur Gilles Hardy

Lors de la séance du conseil municipal du 13 avril 
2026, le maire, Claude Duplain, a rendu hommage à 
M. Gilles Hardy, gardien et opérateur de l’écluse du 
lac Sept-Îles de 1979 à 2025.

Pendant 47 ans, M. Hardy a veillé à contrôler le 
niveau du lac Sept-Îles en fonction des conditions 
météorologiques et des précipitations de pluie. Cela, 
afin de maintenir un niveau adéquat du lac.

Dans la dernière année, M. Hardy a transmis son 
savoir et son expertise à M. Stéphane Paquet. Ce 
dernier a été désigné à titre d’opérateur de l’écluse 
du barrage lors de la séance du conseil de mars 
dernier.

Mentionnons que pendant toutes ces années, le rem
plaçant de M. Hardy était feu M. Claude Paquet, père 
de Stéphane Paquet. La Ville est fière d’avoir pu 
compter sur des hommes de confiance comme eux. 
Nul doute que la relève sera autant professionnelle. 
Nos sincères remerciements à M. Gilles Hardy pour 
ces 47 années à opérer l’écluse du barrage. La 
Ville est fière de rendre hommage à son travail et à 
l’engagement infaillible dont il a fait preuve sur une 
aussi longue période.

L’esprit s’enrichit de ce qu’il reçoit; le cœur s’enrichit de ce qu’il donne. 
Victor Hugo

Quelques informations à propos du barrage 
du lac Sept-Îles 

Le barrage du lac Sept-Îles a été construit en 1951. 
Il était constitué de pierres cimentées et d’un mur 
de retenue en aval fait de béton armé. En 2014, des 
travaux majeurs ont été effectués au barrage et ont 
consisté à consolider le noyau en béton armé, refaire 
la dalle supérieure du barrage, la vanne verticale et 
les systèmes de levage.

Texte publié avec la permission de la Ville de Saint-Raymond
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Un groupe de lecteurs (trices) se réunit chaque 3e mardi du mois, de septembre à mai, au Club 

nautique. 

Rien de mieux que de partager sur vos lectures pour que le cerveau les enregistre et que la 

mémoire s’en souvienne. Ce partage vous ouvrira la porte vers la découverte de nouveaux 

auteurs et de livres inconnus.

Et, en plus, vous profitez au maximum des bienfaits de la lecture qui :

-	Entraîne le cerveau

-	Stimule la mémoire et la concentration

-	Réduit le stress et favorise un meilleur sommeil

-	Enrichit le vocabulaire et les connaissances.

Tout ça en procurant un plaisir partagé lors de ces rencontres amicales. 

Vous souhaitez vous joindre au Club de lecture? Écrivez à info@aplsi.com

La responsable de l’activité vous contactera.

SAVIEZ-VOUS QUE?

SAVIEZ-VOUS QUE?
A votre tour de profiter de ces avantages en famille, 

entre amis ou en solo. Si vous êtes un(e) pêcheur(euse) 

expérimenté(e), c’est une belle occasion de transmettre 

votre savoir-faire!

Surveillez la promotion de l’évènement à chaque 

printemps!

Compétition 2026

Les 6 et 7 juin 2026 a eu lieu la 35e édition de la 

« Pêche compétitive ». Suite à l'évènement, les gagnants 

sont annoncés sur les réseaux sociaux de l'APLSI.

Au début de juin, chaque année, le Gouvernement du 

Québec autorise la pêche récréative sur nos lacs et 

rivières sans avoir de permis pour tous les québécois. 

La « Fête de la pêche » dure trois jours et, en 2026, en 

est à sa 26e édition. L’objectif est de faire découvrir ou 

redécouvrir la pêche récréative ainsi que de favoriser 

une relève pour cette activité sportive. Profitant de 

cette occasion, l’APLSI organise son concours de 

« Pêche compétitive » la même fin de semaine et, avec 

son commanditaire Pronature, remet des prix aux trois 

pêcheurs de plus belles prises.



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 6
65

Crédit photo : Raynald Lortie

Crédit photo : Raynald Lortie

Crédit photo : Raynald Lortie

Crédit photo : Raynald Lortie

Crédit photo : Raynald Lortie

Crédit photo : Pierre Gourdeau

Merci aux photographes !
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Crédit photo : Guillaume Plamondon

Crédit photo : Pierre Gourdeau

Crédit photo : Pierre Gourdeau

Crédit photo : Guillaume Plamondon

Crédit photo : Guillaume Plamondon Crédit photo : Guillaume Plamondon
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Crédit photo : Guillaume Plamondon

Crédit photo : Guillaume Plamondon

Crédit photo : Guillaume Plamondon
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
Date : le dimanche 17 août 2025

Endroit : Salle du haut, Club nautique

Procès-verbal
Préambule 9h30 à 10h30 (Discussion sur l’aménagement et la valorisation de l'espace du Club nautique 
appartenant aux membres de l'APLSI. Un retour sur le projet présumé de plage; emplacement du réservoir 
pour la station d'essence, des descentes pour les embarcations motorisées et non motorisées ainsi que celle 
de la station de lavage. Préoccupations émises sur l’emplacement de la descente pour les embarcations non 
motorisées (endroit à haut risque), l’ouverture de cet accès aux non membres et le non-respect des zones 
de baignade interdite. Position de l'APLSI concernant les règles de navigation sur le lac et la charte visant à 
favoriser le respect en regard des valeurs de l’APLSI).

Description

Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 10h30
Le président souhaite la bienvenue à tous les membres. 

Le quorum est atteint. 99 personnes (réputées comme membres ont signé leur présence). Leurs accompagnateurs ne 
sont pas comptabilisés.

Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée
Anne-Marie Deshaye propose Matthieu Ko à titre de président d’assemblée. Appuyée par Marcel Paré

Matthieu Ko accepte la nomination.

Karine Goulet propose Anne-Marie Deshaye à titre de secrétaire d’assemblée. Appuyée par Simon Clément

Anne-Marie Deshaye accepte la nomination.

Adoption de l’ordre du jour (disponible également sur le site web)
Proposée par Karine Goulet

Appuyée par Bernard Chartier

Lecture et acceptation du procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle
Proposée par Geneviève Trépanier

Appuyée par Jean-Philippe Giguère

Rapport du Bureau de direction (disponible en entier sur le site web)
Matthieu Ko présente les grandes lignes du rapport annuel du bureau de direction:

Sondage, maintien du poste d’essence et mise en chantier prochaine, installation du dépanneur avec un contrat de  

Suite page 69

3309, Chemin du Lac-Sept-Îles 
Saint-Raymond, QC, G3L 2S3
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3 ans. Engagement communautaire valorisant. Renforcement de la rigueur. Développement du plein potentiel de notre 
communauté. Reconnaissance de nos bâtisseurs à venir. Les rapports des comités se trouvent dans le rapport annuel 
disponible sur le site web de l’APLSI.

Nathalie Goyette présente le rapport du comité des Finances.

Raynald Lortie présente le rapport du comité des Immobilisations.

Matthieu Ko présente le rapport du comité du Recrutement.

Pierre Gourdeau présente le rapport du comité de l’Environnement.

Jakie Morin présente le rapport du comité des Activités.

Claudette Genois présente le rapport du comité de la Bibliothèque.

Karine Goulet présente le rapport du comité des Communications.

Marcel Paré présente le rapport du comité d’Ensemencement.

Rapport et acceptation des états financiers 2024 et nomination du préparateur des états 
financiers pour l’année en cours
Harold Girard présente les états financiers 2024.

Marcel Paré propose les états financiers

Jocelyne Bédard appuie

Les états financiers sont adoptés.

Nathalie Goyette propose Harold Girard comme préparateur des états financiers pour l’année en cours.

Appuyée par Nathalie Maheux

Monsieur Harold Girard est nommé pour préparer les états financiers 2025.

Nomination des membres du comité de surveillance pour l’année en cours
Le président indique aux membres qu’il a reçu une proposition afin d’élargir le mandat du comité de surveillance 
et d’y inclure les bonnes pratiques de gouvernance. Christiane Beauchemin se porte volontaire pour œuvrer sur ce 
comité cette année afin de conseiller le Bureau de direction sur les questions de gouvernance. Elle propose que le 
comité élabore divers outils, politiques et des procédures afin de soutenir le Bureau de direction dans ses travaux. 
Chantal Thériault est aussi intéressée. Jocelyne Paré se porte volontaire aussi.Toute autre personne intéressée est 
invitée à faire part de son intérêt par courriel.

Quittance des directeurs pour les gestes posés
Proposée par Claire Lessard 

Appuyée par Serge Thériault

Approbation des règlements et des amendements aux règlements 
9.1 Modification à l’article 11

Ancien règlement:

11. Numéro de membre – Un numéro de membre est attribué par le responsable du recrutement à chaque membre 
de l’Association qui remplit les conditions d’admission prévues à l’article 9. Ce numéro remplace la carte de membre 
émise antérieurement.

Nouveau règlement:

11. Un membre est identifié par son adresse courriel et son nom par le responsable du recrutement si ce membre 
remplit les conditions d’admission prévues à l’article 9.

Christian Giguère propose, Serge Mercier appuie

Suite page 70
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Questions, commentaires et suggestions
•	Monsieur Gingras mentionne que le comportement des conducteurs de bateaux laisse à désirer. Il propose que 

la puissance des moteurs soit aussi revue. Il aimerait limiter à 420 ch. 

•	Eric Lessard mentionne qu’il y a 500 embarcations autour du lac et plusieurs descentes à bateaux privées. 
Il aimerait obtenir les statistiques pour savoir combien de bateaux viennent d’ailleurs. Il voudrait aussi savoir 
combien de bateaux entrent sur le lac. Il dit que l’exemple du lac Sergent, qui prend des moyens pour réduire les 
impacts négatifs sur le lac, serait à suivre. 

•	Le président propose que le comité des services numériques compile des statistiques pour répondre à M. 
Lessard.

•	Claire Porter mentionne que les gens devraient respecter la carte nautique. Elle appuie l’idée de sévir auprès des 
récalcitrants. Elle propose le retour du collant/vignette pour signifier que le bateau appartient à un membre.

•	Hélène Verret félicite les membres du bureau de direction. Elle a regardé la vidéo produite récemment sur le lac 
Sept-Îles et cela l’a inquiétée. Elle propose un comité de gestion de crise pour faire avancer la sauvegarde du 
lac. Elle voudrait que ce comité soit mis en place et inclus dans le plan stratégique. 

•	Le président répond qu’il est difficile de concilier les intérêts de tous les membres. 

•	Jean-François Rolland mentionne que la mission de l’APLSI est de préserver le lac et qu’un comité de crise est 
une bonne idée. 

•	Marie-Christine Masse connaît bien le lac Sept-Îles depuis longtemps. Elle est inquiète de l’état de santé du lac. 

•	Eric Lessard explique que le Lac-Sergent essaie de mettre des toiles pour lutter contre le myriophylle à épi. Ces 
plantes sont tellement présentes que le lac est en très mauvais état. Le maire et la communauté s’impliquent 
énormément pour lutter contre les menaces qui nuisent au plan d’eau mais les dommages semblent irréversibles. 
M. Lessard propose de sévir afin de limiter les impacts négatifs sur le lac Sept-Îles.

*L’Alouette 2025 est disponible ainsi que le nouveau Guide du propriétaire. 
*Le service des incendies fera une campagne de protection prochainement. 
*Claire Lessard mentionne que pour le bien des enfants qui fréquentent le camp Portneuf, il est important de respecter 
la sécurité nautique ainsi que les installations tout autour du camp.
*Christiane Beauchemin félicite l’APLSI de s’être dotée d’un défibrillateur externe automatisé (DEA).

Nomination d’un président et d’un secrétaire d’élection
Anne-Marie Deshaye propose Simon Clément comme président d’élection 

Appuyée par Vincent Plamondon

Jakie Morin Propose Anne-Marie Deshaye comme secrétaire d’élection

Appuyée par Raynald Lortie

Élection des directeurs
Les postes pairs sont en élection ainsi que le poste 3.

Mention spéciale à Claudette Genois pour sa grande implication.

Mention spéciale à Mathieu Ko pour sa grande implication.

Poste 2: Jean Philippe Giguère, proposé par Christian Giguère, secondé par Yvan Nadeau Genest. Élu.

Poste 10: Geneviève Boivin, proposée par Guillaume Plamondon, secondé par Karine Goulet. Élue.

Poste 3: Yvan Nadeau-Genest, proposé par Marcel Paré,  secondé par Christian Giguère. Elu. 

Valérie Richard (Poste 4), Nathalie Goyette (Poste 6), Raynald Lortie (Poste 8) et Frédérique Doré (Poste 12) dont le 
mandat est terminé sont réélus. 

Clôture de l’assemblée: 11h53
Proposée par Bernard Chartier, Secondée par Marcel Paré 

Le maire de Saint-Raymond rencontre les membres présents à la suite de l’AGA.
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